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La judiciarisation et le non-recours  
ou l’usurpation du droit du logement – le cas  

du contentieux locatif des HLM au Nunavik

Martin.gallié*.et.Marie-Claude.p. bélair**

À	partir	de	l’exemple	du	contentieux	locatif	des	habitations	à	loyer	
modique	 (HLM)	 du	 Nunavik,	 les	 auteurs	 défendent	 l’hypothèse	 que	
le	 parallélisme	 entre	 la	 judiciarisation	 des	 locataires,	 d’une	 part,	 et	 le	
non-recours	aux	droits	de	ces	mêmes	locataires,	d’autre	part,	révèle	une	
instrumentalisation	du	contentieux	par	les	pouvoirs	publics	et	un	détour-
nement	des	fonctions	de	 la	Régie	du	 logement.	Concrètement,	 la	Régie	
rend	 annuellement,	 à	 la	 demande	 de	 l’administration	 québécoise,	 des	
centaines	de	 jugements	ordonnant,	dans	une	région	polaire,	 l’expulsion	
de	milliers	de	locataires.	Ces	derniers,	qui	sont	logés	depuis	des	dizaines	
d’années	par	l’État	québécois	dans	des	logements	insalubres	et	surpeu-
plés,	n’ont	en	revanche	 jamais	recours	au	système	 judiciaire	pour	faire	
valoir	 leurs	 droits.	 Le	 droit	 du	 logement	 est	 ainsi	 systématiquement	 et	
méthodiquement	 détourné	 par	 les	 pouvoirs	 publics.	 En	 lieu	 et	 place	 de	
protéger	les	droits	des	locataires	et	de	réguler	l’activité	de	l’administra-
tion,	le	système	judiciaire	agit	alors	principalement	comme	auxiliaire	des	
pouvoirs	publics.

Using	 litigation	 relating	 to	 low-rental	 housing	 in	 Nunavik	 as	 an	
example,	 the	 authors	 defend	 the	 hypothesis	 that	 the	 parallel	 between	
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legal	action	against	tenants	and	the	failure	to	uphold	those	tenants’rights	
reflects	an	instrumentalist	approach	to	litigation	by	the	public	authorities	
and	a	distortion	of	 the	functions	of	 the	Régie	du	 logement.	Every	year,	
at	the	request	of	Québec’s	public	authorities,	the	Régie	issues	hundreds	
of	rulings	ordering	thousands	of	polar	region	tenants	to	be	expelled	from	
their	homes.	In	contrast,	those	tenants,	housed	for	decades	by	the	Québec	
State	in	dirty,	overcrowded	dwellings,	have	never	used	the	legal	system	to	
uphold	their	rights.	As	a	result,	the	right	to	housing	has	been	systemati-
cally	and	methodically	misappropriated	by	the	public	authorities.	Instead	
of	protecting	tenants’	rights	and	regulating	the	authorities’	activities,	the	
legal	system	serves	mainly	as	an	auxiliary	of	the	public	powers.

Partiendo	del	ejemplo	en	el	área	contenciosa	de	arrendamiento	de	
viviendas	de	alquiler	a	precios	módicos	de	Nunavik,	los	autores	defienden,	
por	un	lado,	la	hipótesis	del	paralelismo	existente	entre	la	judicialización	
de	 los	 inquilinos,	y	por	otro,	que	no	se	recurran	los	derechos	de	dichos	
inquilinos.	Esto	revela	una	instrumentalización	del	contencioso	por	parte	
de	los	poderes	públicos,	así	como	una	desviación	de	las	funciones	de	la	
Régie	 du	 logement	 (dirección	 general	 de	 arrendamientos).	 Específica-
mente,	la	Régie	du	logement	decreta	anualmente,	a	petición	de	la	admi-
nistración	 quebequense,	 centenares	 de	 decisiones	 en	 una	 región	 polar	
en	 las	que	se	ordena	la	expulsión	de	miles	de	 inquilinos.	Estos	últimos,	
que	han	sido	alojados	desde	hace	décadas	por	el	Estado	quebequense	en	
viviendas	insalubres	y	hacinadas,	nunca	han	tenido	a	cambio	el	acceso	al	
sistema	judicial	para	hacer	valer	sus	derechos.	De	esta	forma,	se	desvía	
de	 manera	 metódica	 y	 sistemáticamente	 el	 derecho	 de	 arrendamiento	
por	parte	de	los	poderes	públicos.	En	vez	de	proteger	los	derechos	de	los	
inquilinos	y	regular	la	actividad	de	la	administración,	el	sistema	judicial	
actúa	básicamente	como	un	auxiliar	de	los	poderes	públicos.
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Depuis.les.20.dernières.années,.l’analyse.des.rapports.qu’entretiennent.
le. droit. et. la. mise. en. œuvre. des. politiques. sociales. semble. connaître. un.
certain.renouveau.au.sein.de.la.littérature.francophone.avec.la.publication.
de.nombreux.travaux.portant.sur.deux.tendances.en.apparence.contradic-
toires.:.la.judiciarisation	des.rapports.sociaux,.d’une.part,.et.le.non-recours	
aux	droits,	d’autre.part..Tout.d’abord,.la.judiciarisation.dans.le.champ.des.
politiques.sociales.(protection.de.l’enfance,.prestations.sociales,.itinérance,.
psychiatrie,.exercice.des.droits.sociaux.constitutionnalisés,.etc.).est.l’objet.
d’importants.travaux.qui,.s’ils. touchent.à.différents.domaines,.ont.géné-
ralement.pour.point.commun.de.montrer,.et.souvent.de.dénoncer,.le.rôle.
croissant.des.tribunaux.dans.l’application.et.la.mise.en.œuvre.des.politiques.
sociales1..Cette.tendance.marquerait.un.déclin.du.pouvoir.politique.dans.
le.domaine.social.au.profit.du.juge,.tendance.concomitante.de.la.mise.en.
place. de. politiques. néolibérales. et. du. désengagement. de. l’État. dans. le.
champ.des.politiques.sociales..Si.bien.que,.pour.certains,.cet.accroissement.
du.rôle.du.juge.dans.le.champ.du.social.ferait.«.système.avec.la.remise.en.
question.de.l’État.social2.».

A	 contrario,. mais. simultanément. à. cet. accroissement. du. rôle. du.
droit.et.du. judiciaire.dans. la.mise.en.œuvre.des.politiques.publiques,. les.

. 1.. Sur.ce.concept,.voir.Jacques.cOmmaille.et.Laurence.dumOulin,.«.Heurs.et.malheurs.
de. la. légalité. dans. les. sociétés. contemporaines.. Une. sociologie. politique. de. la.
“judiciarisation”.»,.L’Année	sociologique,.vol..59,.2009,.p..63.

. 2.. Emmanuelle.bernheim.et.Jacques.cOmmaille,.«.Quand.la.justice.fait.système.avec.la.
remise.en.question.de.l’État.social.»,.Droit	et	société.2012.81.281.
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travaux.sur.le.non-recours.aux.droits.et.aux.services.ont.permis.de.mettre.
en. lumière. qu’un. nombre. considérable. de. prestataires. ne. faisaient. pas.
valoir.leurs.droits.ou.ne.percevaient,.volontairement.ou.non,.les.prestations.
sociales.auxquelles.ils.auraient.pu.légalement.prétendre3..En.dénonçant.le.
non-recours.aux.droits,.ces. travaux.permettent.notamment.de.mettre.en.
lumière.les.dysfonctionnements,.voire.l’inefficacité.de.politiques.sociales.
qui.n’arrivent.pas.à.joindre.les.potentiels.ayants.droit4..S’inspirant.de.ces.
travaux,. des. recherches.—.moins. nombreuses.—.interrogent. les. rapports.
qu’entretiennent. les. justiciables. avec. les. tribunaux5. et. montrent. à. leur.
tour.que.ces.derniers.saisissent.relativement.peu.les.tribunaux.pour.faire.
valoir.leurs.droits6..Ainsi,.de.manière.a	priori	paradoxale,.le.processus.de.
judiciarisation,.et.ce.qu’il.induit.en.terme.d’individualisation.des.problèmes.
sociaux,.n’implique.pas.nécessairement.une.mobilisation.accrue.du.droit,.
par.les.profanes.à.tout.le.moins7..Ces.derniers,.que.ce.soit.volontairement.
(stratégie. de. résistance. contre. l’État,. analyse. coût-avantage,. etc.). ou. le.
plus.souvent.de.manière.subie.(notamment.par.manque.de.connaissances.

. 3.. Sur.ce.concept.en.général,.voir.les.travaux.de.Philippe.Warin.et.de.l’Observatoire.des.
non-. recours. aux. droits. et. services.. Par. exemple.:. Philippe. warin,. «.Le. non-recours.
aux.droits..Question.en.expansion,.catégorie.en.construction,.possible.changement.de.
paradigme.dans.la.construction.des.politiques.publiques.»,.SociologieS,.2012,	[En.ligne],.
[sociologies.revues.org/4103].(4.décembre.2013).;.ObservatOire des nOn-recOurs aux 
drOits et services.(OdenOre) (dir.),.L’envers	de	la	«	fraude	sociale	».	Le	scandale	
du	 non-recours	 aux	 droits	 sociaux,. Paris,. La. Découverte,. 2012.. En. ce. qui. concerne.
plus.particulièrement.la.problématique.du.non-recours.au.droit.du.logement.en.France.:.
Bernard.lacharme,.«.Le.non-recours.dans. le.domaine.du.droit.au. logement.»,.Revue	
de	droit	sanitaire	et	social.2012.4.646.;.Julien.lévy et.David.laumet,.«.Le.DALO.:.la.
“fraude.morale”.de.l’État.»,.dans.ODENORE.(dir.),.préc.,.note.3,.p..83..

. 4.. Wim. van OOrschOt. et.Antoine.math,.«.La.question.du.non-recours.aux.prestations.
sociales.»,.Recherches	et	prévisions,.no.43,.1996,.p..5.

. 5.. Alexis. spire. et. Katia. weidenfeld,. «.Introduction.»,. dans. Jean-Gabriel. cOntamin. et.
autres.(dir.),.Le	recours	à	la	justice	administrative.	Pratiques	des	usagers	et	usages	des	
institutions,.Paris,.La.Documentation.française,.2008,.p..9,.à.la.page.9..

. 6.. Isabelle. Sayn. estimait. en. 2007. que. le. non-recours. est. un. «.objet. non. identifié,.
inexistant,. chez. les. juristes.»,. qui. s’intéressent. davantage. à. la. question. de. l’accès. au.
juge.que.de.l’accès.au.droit..Isabelle.sayn,.Le	non-recours,	vu	du	droit,.2007,.p..2,.[En.
ligne],. [halshs.archives-ouvertes.fr/docs/00/19/52/05/PDF/SaynNonrecoursdroitHAL.
pdf]. (25. mai. 2014).;. on. peut. mentionner. les. travaux. de. Erhard. blankenburg,. «.La.
mobilisation.du.droit..Les.conditions.du.recours.et.du.non-recours.à.la.Justice.»,.Droit	
et	société.1994.691.;.Diane.rOman.«.Les.enjeux.juridiques.du.non-recours.aux.droits.»,.
Revue	 de	 droit	 sanitaire	 et	 social,. 2012.4.603.;. Jean-Philippe.heurtin. et. Anne-Marie.
hO dinh,.Le	non-recours	à	la	justice.	Les	trajectoires	des	plaintes	de	consommation,.
Laboratoire.de.sociologie. juridique,.Université.Panthéon.–.Assas.(Paris.II),.2010,.[En.
ligne],.[www.gip-recherche-justice.fr/catalogue/PDF/rapports/211-RF-Heurtin_Plaintes_
consommation.pdf].(2.janvier.2014).

. 7.. E..blankenburg,.préc.,.note.6,.700.
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juridiques.ou.de.moyens.financiers).ne.«.passent.pas.le.palier.de.la.mobi-
lisation.du.droit8.».

En.nous.inscrivant.dans.la.lignée.de.ces.travaux.et.à.partir.d’un.exemple.
qui. peut. paraître. à. première. vue. caricatural.—.le. contentieux. locatif. au.
Nunavik.—,.nous.souhaiterions.défendre.l’hypothèse.que.ces.deux.phéno-
mènes,	soit. la	 judiciarisation	et. le.non-recours,	 loin.d’être.antinomiques,.
témoignent. d’une. instrumentalisation. du. droit. et. du. système. judiciaire.
par. les. pouvoirs. publics.. C’est. ce. que. nous. tenterons. de. développer. en.
montrant. que,. d’un. côté,. les. pouvoirs. publics. judiciarisent. de. manière.
méthodique. et. systématique. les. locataires. d’habitation. à. loyer. modique.
(HLM).qui.ne.paient.pas.leur.loyer,.tandis.que,.de.l’autre.côté,.ces.mêmes.
locataires,. logés.dans.des.conditions.déplorables,.ne.mobilisent.jamais.le.
droit.du.logement..Ainsi,.depuis.plus.de.dix.ans,.la.Régie.du.logement.rend.
annuellement.des.centaines.de.décisions.identiques,.sans.aucune.motiva-
tion,.inapplicables.ou.arbitrairement.exécutées,.ordonnant.l’expulsion.de.
locataires.logés.par.l’État.dans.des.conditions.avilissantes..À.la.violation.du.
droit.au	logement.par.l’État.canadien.et.le.gouvernement.québécois9.—.qui.
se.sont.notamment.engagés.à.fournir.à.tous.et.à.toutes.un.lieu.où.«.vivre.en.
sécurité,.dans.la.paix.et.la.dignité.».à.un.coût.financier.qui.«.ne.menace.ni.ne.
compromette.la.satisfaction.d’autres.besoins.fondamentaux10.».—.s’ajoute.
l’usurpation.par.les.pouvoirs.publics.du.système.judiciaire.et.du.droit.du	
logement,.entendu.ici.comme.le.droit.du.louage.

Pour.traiter.de.cette.appropriation,.nous.commencerons.par.mettre.en.
contexte.la.situation.particulière.des.Inuits.en.procédant.à.un.bref.portrait.
de. la. région,. des. conditions. de. vie. et. d’hébergement. ainsi. que. du. droit.
applicable..Nous.analyserons.ensuite.le.contentieux.relatif.au.logement.au.
Nunavik,.à.partir.de.la.jurisprudence.pertinente.de.la.Régie.de.2000.à.2012..
Nous.monterons.alors.la.judiciarisation.systématique.des.locataires.avant.
d’analyser.le.non-recours.au.droit.du.logement,.tout.aussi.systématique,.de.
la.part.des.locataires..En.conclusion,.nous.souhaiterions.revenir.sur.notre.
hypothèse.de.départ.en.soulignant.que,.malgré.la.spécificité.de.la.«.question.

. 8.. I..sayn,.préc.,.note.6,.p..10.

. 9.. Pacte	international	relatif	aux	droits	économiques,	sociaux	et	culturels,	16.décembre.1966,.
(1976).993.R.T.N.U..3,.art..2.et.11.1..Le.Pacte.a.été.ratifié.par.le.Canada.le.19.mai.1976.
et.signé.par.le.Québec.le.21.avril.1976.(décret.no.1438-76)..Miloon.kOthari,.Rapport	du	
Rapporteur	spécial	sur	le	logement	convenable	en	tant	qu’élément	du	droit	à	un	niveau	
de	vie	suffisant	ainsi	que	sur	le	droit	à	la	non-discrimination	à	cet	égard,.Doc..off..A.G..
N.U.,.Conseil.des.droits.de.l’Homme,.Doc..N.U..A/HRC/10/7/Add.3.(17.février.2009).

10.. cOmité des drOits écOnOmiQues, sOciaux et culturels,	 Le	 droit	 à	 un	 logement	
suffisant	(art.	11,	par.	1,	du	Pacte),	Observation.générale.4,	Doc..N.U..E/1992/23,.par..7.
et.8.c).
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du.logement.».au.Nunavik,.les.conclusions.de.notre.recherche.ne.sont.ni.
nouvelles.ni.propres.aux.locataires.du.Nunavik.

1 Le droit du logement au Nunavik

1.1 Les conditions d’hébergement

Le. Nunavik. est. une. région. arctique. située. au. nord. du. 55e. parallèle.
qui.couvre.36.p..100.du.territoire.du.Québec..Sur.les.11.000.habitants.de.
la.région,.90.p..100.sont.des.Inuits.regroupés.dans.14.villages,.sans.qu’au-
cune. voie. routière. ne. les. relie. entre. eux. ou. aux. autres. villes. ou. villages.
du. Québec11.. Le. reste. de. la. population. est. principalement. composé. de.
Cris.ou.d’«.expatriés.».québécois.qui.travaillent,.pour. la.majorité.d’entre.
eux,.dans.la.fonction.publique.ou.pour.de.grandes.compagnies.minières.et.
énergétiques.. Ces. dernières. connaissent. un. développement. relativement.
important. depuis. la. décision. du. gouvernement. du. Québec. d’exploiter. à.
grande.échelle.le.riche.sous-sol.de.cette.région,.qui.représente.42.p..100.du.
territoire.d’application.du.très.controversé.«.Plan.Nord12.»..Aussi,.malgré.
«.la.proximité.d’immenses.centrales.hydroélectriques.qui.contribuent.à.la.
croissance. économique. du. Québec13.»,. la. population. locale. est. toujours.
coupée.du.réseau.électrique.de.la.province,.ce.qui.rend.paradoxalement.le.
prix.de.l’électricité.prohibitif.

Compte. tenu. des. richesses. du. territoire,. le. Québec. revendique.
aujourd’hui.pleinement.sa.souveraineté.sur.ce.territoire.et.sa.population..
Cela.n’a.cependant.pas.été.le.cas.pendant.la.majeure.partie.du.xxe.siècle.
quand.le.gouvernement.du.Canada.et.celui.du.Québec.se.rejetaient.mutuel-
lement. la. responsabilité.des.populations.autochtones.du.Nunavik14,. tant.
et. si. bien. que. les. interventions,. dans. le. domaine. des. politiques. sociales.
et.du.logement.en.particulier,.se.limiteront.toujours.au.strict.minimum15..
Aujourd’hui,. depuis. la. signature. de. la. Convention	 de	 la	 Baie	 James	 et	

11.. administratiOn régiOnale kativik. et. sOciété makivik,. Plan	 Nunavik,. 2e. éd.,.
2012,. p.. 175,. [En. ligne],. [www.parnasimautik.com/wp-content/uploads/2013/02/Plan_
Nunavik_06_20.pdf].(14.février.2014).

12.. Thibault.martin.et.Julien.marcadet,.Rapport.	Forum	Plan	Nord	2-3	mai	2012,.Québec,.
Chaire.de.recherche.du.Canada.sur.la.gouvernance.autochtone.du.territoire,.Université.du.
Québec.en.Outaouais,.2013,.[En.ligne],.[www.forumplannord.com/sites/forumplannord.
com/files/rapport_forum_plan_nord-isbn_en-ligne-1.pdf].(24.juin.2014).

13.. administratiOn régiOnale kativik.et.sOciété makivik,.préc.,.note.11,.p..249.
14.. Reference	whether	«	Indians	»	includes	«	Eskimo	»,.[1939].R.C.S..104.
15.. Gérard.duhaime,.De	l’igloo	au	HLM.	Les	Inuit	sédentaires	et	l’État-providence,.Québec,.

Centre.d’études.nordiques,.Université.Laval,.1985.
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du	 Nord	 québécois	 (CBJNQ)16	 en. 1975,. et. surtout. depuis. l’entente. du.
13.février.198117,.c’est.le.gouvernement.provincial.québécois.qui.est.offi-
ciellement.responsable.de.l’administration.locale,.tant.en.ce.qui.concerne.
les.affaires.sociales.qu’en.matière.de.logement.

L’officialisation.de.la.compétence.du.Québec.en.matière.de.logement.
n’a.cependant.pas.provoqué.une.amélioration.des.conditions.de.vie.et.de.
logement.des.Inuits18..Concrètement,.ceux-ci.vivent.en.moyenne.14.ans.de.
moins.que.le.reste.de.la.population.canadienne19..Une.étude.de.l’Institut	
national	de	santé	publique	du	Québec.a.montré.qu’en.2004.environ.une.
personne.sur.quatre.(24.p..100).déclarait.avoir.connu.de.l’insécurité.alimen-
taire.au.cours.du.mois.précédant.l’enquête20..En.2006,.ce.sont.33.p..100.des.
enfants.inuits.du.Nunavik.âgés.de.6.à.14.ans.qui.subissaient.de.l’insécu-
rité.alimentaire,.tendance.qui.risque.de.s’aggraver.avec.le.réchauffement.
climatique21.

En.ce.qui.a.trait.plus.précisément.au.logement,.on.relèvera.tout.d’abord.
que,.compte.tenu.des.coûts.de.fabrication.des.logements.et.de.la.faiblesse.
des.revenus.des.Inuits,. le.marché.privé.du. logement.est.quasi. inexistant.
dans.la.région22..On.ne.dénombre.que.80.ménages.propriétaires,.malgré.les.
tentatives.récurrentes.du.gouvernement.du.Québec.pour.encourager.l’accès.

16.. Convention	 de	 la	 Baie	 James	 et	 du	 Nord	 québécois,. 11. novembre. 1975,. reproduite.
dans. secrétariat aux affaires autOchtOnes,. Convention	 de	 la	 Baie	 James	 et	 du	
Nord	québécois	et	conventions	complémentaires,.Québec,.Les.Publications.du.Québec,.
1998,.[En.ligne],.[www.keac-ccek.ca/documents/CBJNQ-f.PDF].(24.juin.2014).(ci-après.
«.CBJNQ.»).

17.. Entente	de	transfert	entre	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gouvernement	du	Québec	
concernant	le	transfert	de	la	propriété	et	des	responsabilités	pour	le	logement	au	Québec,.
10. février.1981,. reproduite.dans.canada, chambre des cOmmunes,.Brief	Respecting	
Social	Housing	in	Nunavik,.document.préparé.par.la.Société.Makivik.et.l’Administration.
régionale.Kativik,.1998,.annexe.5.

18.. administratiOn régiOnale kativik.et.sOciété makivik,.préc.,.note.11,.p..204.
19.. En.2001,.l’espérance.de.vie.était.de.65,7.ans.au.Nunavik,.alors.qu’elle.était.de.79,0.ans.

au.Canada.et.de.79,2.ans.au.Québec.:.Gérard.duhaime,.La	pauvreté	au	Nunavik.	État	
des	connaissances,.Québec,.Chaire.de.recherche.du.Canada.sur.la.condition.autochtone.
comparée,.Université.Laval,.2009,.p..9.

20.. régie régiOnale de la santé et des services sOciaux du nunavik,.Portrait	de	santé	
Nunavik.	 Conditions	 démographiques	 et	 socio-économiques,. 2011,. [En. ligne],. [www.
inspq.qc.ca/pdf/publications/1590_PortraitSanteNunavik_ConditionsDemoSocioecono_
FaitsSaillants.pdf].(14.février.2014).

21.. Sophie thériault,. «.“Northern.Frontier,.Northern.Homeland”.:. Inuit. People’s. Food.
Security.in.the.Age.of.Climate.Change.and.Arctic.Melting.»,.(2009).15.Sw.	J.	Int.	L..223.

22.. De.fait,.selon.la.Société.Makivik,.l’accès.à.la.propriété.semble.tout.simplement.impossible.
pour.les.Inuits,.dont.le.revenu.annuel.moyen.dépasse.à.peine.20.000.$..Pour.une.maison.
de.trois.chambres.à.coucher.de.1.160.pi2.il.faut.dépenser.379.320.$.et.le.coût.mensuel.est.
de.près.de.3.600.$..administratiOn régiOnale kativik.et.sOciété makivik,.Réduction	

3318_vol_55-3_sept-2014.indd   691 2014-09-30   16:08



692. Les	Cahiers	de	Droit. (2014).55.C.	de	D..685

à. la. propriété23.. L’immense. majorité. des. 11. 000. habitants. de. la. région.
s’entassent.dans.les.2.373.unités.de.logements.sociaux.gérés.par. l’Office.
municipal.d’habitation.Kativik.(OMHK)24..Plus.précisément,.de.49.p..10025.
à.53.p..10026.des.Inuits.du.Nunavik,.soit.au-delà.de.5.000.personnes,.vivent.
dans.des.logements.surpeuplés.et.près.du.tiers.des.habitations.au.Nunavik.
comptent. plus. d’une. famille27.. La. moitié. des. logements. sont. insalubres.
ou.nécessitent.des.réparations.majeures.(46.p..100)28,.tandis.que.34.p..100.
des.Inuits.dans.le.nord.du.pays.n’ont.pas.accès.à.de.l’eau.potable.pendant.
certaines.période.de.l’année29..Ces.conditions.d’hébergement.dramatiques.
ont.des.répercussions.considérables.en.matière.de.santé.ou.de.violence,.en.
particulier.conjugale..La.situation.est.telle.que.le.Rapporteur.spécial.des.
Nations.Unies.pour.le.droit.au.logement,.en.mission.au.Canada.en.2009,.
s’est.saisi.du.dossier.:.il.a.vivement.condamné.l’inaction.des.deux.paliers.
de.gouvernement.dans.ce.domaine.et.dénoncé.une.violation.du.Pacte	inter-
national	 des	 droits	 économiques,	 sociaux	 et	 culturels30.. Cette. situation.
n’est.bien.évidemment.pas.une.fatalité.imputable.aux.conditions.météoro-
logiques.de.la.région,.puisque.les.expatriés.sont,.dans.leur.grande.majorité,.
logés.par.leurs.employeurs.dans.des.conditions.nettement.plus.enviables.;.
une. telle. situation. encourage. une. «.différenciation. .institutionnalisée31.»,.

du	coût	de	la	vie	au	Nunavik	:	rapport	du	groupe	de	travail,.2010,.p..21.et.22,.[En.ligne],.
[www.krg.ca/images/stories/docs/Cost.%20of.%20Living/Master.%20SAA.%20-.%20
10_09_16.%20fr.%20for.%20translation.pdf].(24.juin.2014).

23.. canada,. cOmmissiOn rOyale sur les peuples autOchtOnes,. Par-delà	 les	 divisions	
culturelles.	Un	rapport	sur	les	autochtones	et	la	justice	pénale	au	Canada,.vol..3,.Ottawa,.
Groupe.Communication.Canada,.1996,.chap..4.

24.. regrOupement des Offices d’habitatiOn du Québec,. Pour	une	contribution	active	
du	 logement	 social	 à	 l’occupation	 et	 la	 vitalité	 des	 territoires,. mémoire. présenté. à.
la. Commission. parlementaire. de. l’aménagement. du. territoire. dans. le. cadre. de. la.
consultation.publique.sur.le.projet.de.loi.no.34,.Loi.pour.assurer.l’occupation.et.la.vitalité.
des. territoires,. 2012,. [En. ligne],. [www.rohq.qc.ca/public/pdf/Memoires/Memoire__
ROHQ_CAT_Loi_34_fevrier_2012.pdf].(2.décembre.2013).

25.. statistiQue canada,. «.Peuples. autochtones. du. Canada. en. 2006.:. Inuits,. Métis. et.
Premières.nations,.Recensement.de.2006.»,.Ottawa,.2008,. [En. ligne],. [www12.statcan.
ca/census-recensement/2006/as-sa/97-558/pdf/97-558-XIF2006001.pdf].(12.janvier.2014).

26.. administratiOn régiOnale kativik.et.sOciété makivik,.préc.,.note.11,.p..203.
27.. Québec,. cOmmissiOn des drOits de la persOnne et des drOits de la jeunesse,.

Enquête	portant	 sur	 les	 services	de	protection	de	 la	 jeunesse	dans	 la	baie	d’Ungava	
et	la	baie	d’Hudson..Nunavik	–	Rapports,	conclusions	d’enquête	et	recommandations,.
2007,.p..7.

28.. statistiQue canada,.préc.,.note.25.
29.. M..kOthari,.préc.,.note.9,.p..20.
30.. Id.,.p..20.
31.. G..duhaime,.préc.,.note.15,.p..40.
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pour. reprendre. l’expression. de. Gérard. Duhaime,. et. provoque. de. vives.
tensions.entre.autochtones.et.expatriés32.

1.2 La réglementation du droit du logement au Nunavik

1.2.1 Le partage des compétences

C’est.la.CBJNQ	qui.organise.actuellement.le.partage.des.compétences.
entre.les.gouvernements.canadien.et.québécois,.certaines.entreprises,.dont.
Hydro-Québec,. et. la. communauté. autochtone. du. «.Nouveau. Québec33.»..
Signée.en.1975,. la.CBJNQ.établit.un.système.de.gouvernance.particuliè-
rement. complexe. qui. ne. facilite. pas. la. désignation. des. responsables. en.
matière.de.logement.et.qui.continue.de.faire.l’objet.de.vives.contestations.
entre.les.différents.paliers.de.gouvernement..Aujourd’hui,.ce.contentieux,.
soumis.à. l’arbitrage34,.est.notamment. lié.au.fait.que. le.gouvernement.du.
Canada.et.celui.du.Québec.ont. intégré.une.clause.au.sein.de. la.dernière.
entente. de. 201035,. selon. laquelle. les. deux. paliers. de. gouvernement. sont.
«.réputé[s]. s’être. acquitté[s]. de. toute. obligation. en. matière. de. logement.
pouvant. [leur]. incomber. en. vertu. de. la. CBJNQ. pour. le. passé. de. même.
que.pour.la.durée.de.la.présente.entente36.»..Au.regard.des.conditions.de.
logement. des. Inuits,. une. telle. exonération. de. responsabilité. a. toutes. les.
apparences.d’une.clause.léonine.

Quoi.qu’il.en.soit,.de.manière.schématique,.il.y.a.actuellement.quatre.
acteurs.majeurs.dans.le.domaine37..Le.premier,. le.gouvernement.fédéral,.

32.. cOnseil central du mOntréal métrOpOlitain. –. CSN,. Mémoire	 sur	 le	 logement	
au	Nunavik	présenté	à	 la	Commission	 itinérante	du	FRAPRU,. 2012,.p..9,. [En. ligne],.
[www.ccmm-csn.qc.ca/c/document_library/get_file.?p_l_id=15890&folderId=70917&nam
e=DLFE-12801.pdf].(23.janvier.2014).

33.. Pour. une. analyse. juridique. de. la. CBJNQ,. voir. Sébastien. grammOnd,. «.Les. effets.
juridiques. de. la. Convention	de	 la	 Baie	 James. au. regard. du. droit. interne. canadien. et.
québécois.»,.(1992).37.R.D.	McGill.761.

34.. Dominique.bOurcheix,.Mediator’s	Report	in	The	2011	Dispute	Resolution	Mechanism	
Between	 Makivik	 Corporation	 and	 Her	 Majesty	 The	 Queen	 in	 Right	 Of	 Canada,.
14.septembre.2012.

35.. Entente	concernant	 la	mise	en	œuvre	de	 la	Convention	de	 la	Baie-James	et	du	Nord	
québécois	en	matière	de	logement	au	Nunavik,.15.mars.2010,.[En.ligne],.[www.assnat.
qc.ca/Media/Process.aspx.?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_34957&proce
ss=Original&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLV
SmJLoqe/vG7/YWzz].(23.janvier.2014).

36.. Id.,.art..9.1.et.9.2.
37.. Sur.les.rôles.des.deux.paliers.de.gouvernement.et.des.acteurs.régionaux.au.Nunavik.en.

matière.de.logement,.voir.Aude.therrien,.Logement	social	au	Nunavik	:	participation	
et	autonomie	des	acteurs	régionaux,	mémoire.de.maîtrise,.Québec,.Faculté.des.études.
supérieures,. Université. Laval,. 2013,. [En. ligne],. [www.chaireconditionautochtone.fss.
ulaval.ca/documents/pdf/Memoire-Aude-Therrien-2013.pdf].(21.janvier.2014).
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contribue.financièrement.à.la.construction.et.à.l’entretien.de.logements38..
Le.deuxième,.le.gouvernement.du.Québec,.est.propriétaire.de.l’ensemble.
des.logements.sociaux..Il.participe.également.financièrement.en.versant.à.
l’OMHK.la.différence.entre.les.coûts.d’exploitation.de.chaque.logement.et.
les.revenus.de.location39..Le.troisième.acteur,.l’OMHK,.est.responsable.de.
la.gestion.administrative.du.parc.social.locatif40..Comme.les.autres.offices.
municipaux.d’HLM,.il.est.soumis.à.la.Loi	sur	la	Société	d’habitation	du	
Québec41..Enfin,.la.société.Makivik42,.qui.perçoit.les.sommes.versées.par.
le.gouvernement.fédéral,.est.chargée.de.la.construction.des.logements,.en.
particulier.les.logements.sociaux43.

1.2.2 Le droit applicable en matière de louage

En.ce.qui.a.trait.au.droit.applicable,.et.contrairement.aux.Autochtones.
qui.vivent.dans.les.réserves.au.Canada,.y.compris.au.Québec44,.les.Inuits.du.
Nunavik.ne.sont.pas.soumis.à.la.Loi	sur	les	Indiens45..C’est.le.droit.québé-
cois.qui.s’applique.dans.leur.cas,.la.CBJNQ.intégrant.le.Nunavik.dans.le.
district.judiciaire.d’Abitibi46..Ce.sont.donc.les.dispositions.du.Code	civil	
du	Québec,.y.compris.celles.relatives.aux.HLM47.qui.s’appliquent..Enfin,.
conformément.à.la.Loi	sur	la	Régie	du	logement,.c’est.cette.institution.qui.a.
compétence.pour.entendre.les.parties.ayant.des.litiges.liés.à.leur.logement48..

38.. Entente	concernant	 la	mise	en	œuvre	de	 la	Convention	de	 la	Baie-James	et	du	Nord	
Québécois	en	matière	de	logement	au	Nunavik,.préc.,.note.35,.art..2.1.

39.. Id.,.art..2.2.1.
40.. Loi	sur	les	villages	nordiques	et	l’administration	régionale	Kativik,	R.L.R.Q.,.c..V-6.1,.

art..366..
41.. Loi	sur	la	Société	d’habitation	du	Québec,	R.L.R.Q.,.c..S-8.
42.. Richard. janda,. «.Why. Does. Form. Matter.?. The. Hybrid. Governance. Structure. of.

Makivik.Corporation.»,.(2006).30.Vt.	L.	Rev..785.
43.. Entente	concernant	 la	mise	en	œuvre	de	 la	Convention	de	 la	Baie-James	et	du	Nord	

québécois	en	matière	de	logement	au	Nunavik,.préc.,.note.35,.art..3..Voir.également.la.
Loi	sur	la	Société	Makivik,.R.L.R.Q.,.c..S-18.1,.annexe.12.

44.. En.effet,.les.villages.inuits.ne.sont.pas.des.«.terres.réservées.pour.les.Indiens.».au.sens.
de. l’article.91. (24).de. la.Loi	constitutionnelle	de	1867,. 30.&.31.Vict.,. c..3. (R.-U.)..On.
n’éprouve.donc.pas.ici.les.difficultés.constitutionnelles.liées.à.la.compétence.de.la.Régie,.
mises.en.évidence.par.David.Schulze,.en.ce.qui.concerne. le.droit.applicable.dans. les.
réserves. indiennes.:.David. schulze,. «.Le. droit. applicable. au. bail. résidentiel. dans. les.
réserves.indiennes.»,.(2006).36	R.G.D.	381.

45.. Loi	sur	les	Indiens,	L.R.C..1985,.c..I-5.
46.. CBJNQ,.préc.,.note.16,.chap..20.et.art..20.0.1..
47.. Code	civil	du	Québec,.L.Q..1991,.c..64,.art..1984-1990.
48.. Loi	sur	la	Régie	du	logement,.R.L.R.Q.,.c..R-8.1,.art..28.2.
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Il.n’y.a.donc.pas.ici.de.«.pluralité.des.mondes.juridiques49.».ni.de.renvoi.
«.aux.coutumes.et.traditions.[inuites]50.»..Le.droit.du.logement.applicable.
aux.Inuits.est. le.même.que.celui.qui.s’applique.aux.autres.citoyennes.et.
citoyens.québécois51.

La. Société	 d’habitation	 du	 Québec. (SHQ). a. cependant. adopté. des.
lignes. directrices. spécifiques. concernant. l’attribution. des. HLM52,. d’une.
part,. et. un. règlement. propre. au. Nunavik. relatif. au. montant. des. loyers,.
d’autre. part53.. Ainsi,. avant. 2005,. les. locataires. du. Nunavik. payaient. un.
loyer.fixe.selon.le.type.de.logement.et.selon.qu’ils.étaient.ou.non.bénéfi-
ciaires.de.la.sécurité.du.revenu..Les.loyers.étaient.alors.nettement.moins.
élevés.que.dans.le.reste.du.Canada..Selon.la.SHQ.elle-même,.cette.situa-
tion. était. attribuable. au. fait. que,. au. moment. où. le. Québec. est. devenu.
responsable.du. logement. social.dans. la. région,. soit. au.début.des.années.
80,.les.conditions.de.logement.ne.permettaient.pas.de.justifier.des.loyers.
plus.élevés54..Au.milieu.des.années.2000.toutefois,.et.alors.que.les.condi-
tions. d’hébergement. restent. inacceptables,. le. gouvernement. du. Québec,.
par. l’entremise.de	 la.SHQ,.a.décidé.d’augmenter.de.manière. importante.
le.montant.des.loyers55..À.cette.fin,.le.gouvernement.a.adopté.en.2005.le.
Règlement	sur	les	conditions	de	location	des	logements	à	loyer	modique	
du	Nunavik,.qui.établit.une.échelle.de. loyers.se. rapprochant.de.celle.du.
reste.du.Québec..Puis.en.juillet.2010,.après.un.processus.de.consultations,.la.
SHQ.a.imposé.de.manière.unilatérale,.«.sans.le.consentement.».de.l’OMHK.
et.malgré.l’opposition.de.nombreuses.personnes.consultées56,.une.augmen-
tation.de.8.p..100.des.loyers.par.année57..La.question.de.savoir.comment.
les.locataires.pourront.faire.face.à.cette.hausse.demeure.entière.et.suscite.

49.. Alain.bissOnnette,.Karine.gentelet.et.Guy.rOcher,.«.Droits.ancestraux.et.pluralité.
des.mondes. juridiques.chez. les. Innus.et. les.Atikamekw.du.Québec.»,.dans.Christoph.
eberhard.(dir.),.Cahiers	d’anthropologie	du	droit.	Droit,	gouvernance	et	développement	
durable,.Paris,.Karthala,.2005,.p..139.

50.. Sébastien.grammOnd,.«.L’appartenance.aux.communautés.inuit.du.Nunavik.:.un.cas.de.
réception.de.l’ordre.juridique.inuit.?.»,.(2008).23.C.J.L.S..93,.95.

51.. Loi	constitutionnelle	de	1867,.préc.,.note.44,.art..92.(14).
52.. sOciété d’habitatiOn du Québec,	 Guidelines	 concerning	 the	 Allocation	 of	 Social	

Housing	in	the	Kativik	Region,.2005.
53.. Règlement	sur	les	conditions	de	location	des	logements	à	loyer	modique	du	Nunavik,.

R.L.R.Q.,.c..S-8,.r..4.
54.. Québec,. sOciété d’habitatiOn du Québec,. Le	 logement	 au	 Nunavik.	 Document	

d’information,. 2001,. p.. 19,. [En. ligne],. [collections.banq.qc.ca/ark.:/52327/bs52998].
(24.juin.2014).

55.. A..therrien,.préc.,.note.37,.p..105.et.suiv.
56.. Id.,.p..111.
57.. Règlement	sur	les	conditions	de	location	des	logements	à	loyer	modique	du	Nunavik,.

préc.,.note.53,.art..7.
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toujours.de.vifs.débats58..De.fait,.le.coût.de.la.vie.au.Nunavik.est.60.p..100.
supérieur.à.celui.du.reste.du.Québec,.alors.que.le.revenu.moyen.des.Inuits.
est.inférieur.à.celui.des.Québécois59..Une.journaliste.rapporte.ainsi.le.cas.
d’une.femme.de.Kuujjuaq.qui.paie.511.$.par.mois.de.loyer,.alors.qu’elle.ne.
perçoit.que.560.$.par.mois.comme.revenu60.

1.2.3 Le fonctionnement de la justice locative

La. justice. pénale. et. civile. est. principalement. rendue. par. une. cour.
itinérante.relevant.de.la.Cour.du.Québec,.surnommée.«.[t]he.White.flying.
circus61.». par. les. Inuits.. Elle. accède. aux. villages. du. Nunavik. par. voie.
aérienne..Elle.siège.soit.dans.des. installations.permanentes.du.ministère.
de. la.Justice. (à.Kuujjuaq,.à.Puvirnituq.et.à.Kuujjuarapik),. soit.dans.des.
édifices.publics,. tels.que.des.écoles,.des.centres.communautaires.ou.des.
centres.administratifs,.où.évidemment,.selon.le.ministère.de.la.Justice,.«.les.
conditions.de.travail.ne.s’apparentent.d’aucune.façon.à.celles.qui.existent.
normalement.dans.les.palais.de.justice62.».

En.ce.qui.a.trait.plus.précisément.au.contentieux.locatif,.la.Régie.a.décidé.
depuis.plusieurs.années.de.ne.plus.se.rendre.sur.place.et.organise.toutes.
ses.audiences.par.visioconférence63..Selon.son.rapport.annuel.2012-2013,.
elle.a.tenu.au.cours.de.l’année.des.audiences.par.visioconférence.dans.1264..

58.. Caroline.mOntpetit,.«.Les.mal-logés.du.Nunavik.»,.Le	Devoir,.22.mars.2014,.[En.ligne],.
[www.ledevoir.com/societe/actualites-en-societe/403311/nunavik-logement]. (20. mars.
2014).;.Caroline.mOntpetit,.«.Un.8.%.salé,.reconnaît.la.Société.d’habitation.»,.Le	Devoir,.
22.mars.2014,.[En.ligne],.[www.ledevoir.com/societe/actualites-en-societe/403379/un-8-
sale-reconnait-la-societe-d-habitation].(21.juin.2014).

59.. Gérard. duhaime,. Profil	 socioéconomique	 du	 Nunavik.	 Édition	 2008,. Québec,. Chaire.
de.recherche.du.Canada.sur.la.condition.autochtone.comparée,.Université.Laval,.2008,.
p..84.

60.. C..mOntpetit, «.Les.mal-logés.du.Nunavik.»,.préc.,.note.58.
61.. Québec,. assemblée natiOnale,. Journal	 des	 débats,. Commission. permanente. des.

institutions,.2e.sess.,.34e. légis.,. fasc..no.71,.2.mars.1994,.«.Consultation.générale.sur. le.
régime. d’aide. juridique. et. sur. le. document. intitulé. “L’aide. juridique. au. Québec.:. une.
question.de.choix,.une.question.de.moyens”(2).»,.p..CI-2851.(M..Bélanger).

62.. Québec, ministère de la justice,. La	 justice	 en	 milieu	 autochtone	:	 vers	 une	 plus	
grande	 synergie,. groupe. de. travail. composé. de. représentants. de. la. Cour. du. Québec,.
du.ministère.de. la.Justice,.du.Directeur.des.poursuites.et.criminelles.et.pénales.et.du.
Secrétariat.aux.affaires.autochtones,.2008,.p..19.

63.. À.noter.également.qu’il.n’y.a.aucun.bureau.permanent.de.la.Régie,.ni.de.bureaux.offrant.
des.services.d’information.dans.la.région.du.Nunavik..

64.. Sont. ici. visés. les. villages. suivants.:. Akulivik,. Aupaluk,. Ivujivik,. Kangiqsualujjuaq,.
Kangiqsujuaq,. Kangirsuk,. Kuujjuarapik,. Puvirnituq,. Quaqtaq,. Salluit,. Tasiujaq,. et.
Umiujaq.
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des. 14. villages. nordiques65.. Quant. à. l’année. 2010-2011,. une. seule. visio-
conférence.a.eu.lieu.à.partir.de.Kuujjuaq66..Nous.avons.peu.d’information.
sur.les.conditions.de.réalisation.de.ces.audiences,.car,.bien.qu’elles.soient.
publiques,.elles.ne.le.sont.que.sur.place,.soit.au.Nunavik,.et.non.dans.la.
ville.où. siège. le. juge67.. Il. n’est. cependant.pas. inutile.de. mentionner.que.
des.travaux.estiment.que.ce.type.d’audience.peut.s’avérer.très.coûteux.et.
porter.atteinte.aux.droits.de.la.défense68,.et.ce,.d’autant.plus.que,.d’après.
les.informations.obtenues.auprès.d’un.représentant.de.l’OMHK,.les.loca-
taires.ne.sont.que.rarement.présents.et,.dans.tous.les.cas,.ils.ne.sont.jamais.
représentés69.

On.relèvera.également.que.ces.audiences.sont.organisées.conjointe-
ment.par. la.Régie.et. l’OMHK70..Lorsque.ce.dernier.est.prêt.à.présenter.
l’ensemble.des.dossiers,.il.communique.avec.la.Régie.pour.organiser.une.
audience..Ainsi,.l’une.des.parties.au.contentieux,.en.l’occurrence.l’OMHK,.
participe. à. l’organisation.même. de. l’instance,. ce. qui. ne. contribue. pas. à.
renforcer. la. perception. d’indépendance. et. d’impartialité. de. l’institution.
judiciaire71..Ce. type.d’«.entente.».n’est.pas.propre.au.contentieux. locatif.
du.Nunavik..Une.étude.de.Jean-Gabriel.Contamin,.menée.dans.le.nord.de.
la.France.sur. le. contentieux. locatif.des.HLM.révèle.des.pratiques. simi-
laires.des.tribunaux.français.qui,.aux.prises.avec.le.volume.du.contentieux,.
n’hésitent.pas.«.à.entrer.dans.des.procédures.de.négociation.avec.les.autres.
administrations,.plus.ou.moins.en.marge.avec.les.règles.de.droit. les.plus.
strictes,.afin.de.faciliter.leur.gestion.interne72.».

2 La judiciarisation systématique des locataires

2.1 Le recours systématique au contentieux

Le. volume. du. contentieux. en. matière. de. logement. au. Nunavik. est.
considérable..Nous.avons.répertorié.plus.de.6.000.décisions.rendues.par.la.
Régie.pendant.13.années.(de.2000.à.2012).qui.impliquent.l’OMHK,.principal.

65.. Québec, régie du lOgement,.Rapport	annuel	de	gestion	2012-2013,.2013,.p..80.
66.. Québec, régie du lOgement,.Rapport	annuel	de	gestion	2010-2011,.2011,.p..79.
67.. Entrevue.d’un.cadre.de.la.Régie.du.logement.(24.avril.2013)..
68.. cOntrôleur général des lieux de privatiOn de liberté,. Rapport	 d’activité	 2012,.

Paris,. Dalloz,. 2013,. p.. 39. et. suiv.,. [En. ligne],. [www.ladocumentationfrancaise.fr/var/
storage/rapports-publics/134000232/0000.pdf].(22.février.2014).

69.. Entrevue.téléphonique.d’un.cadre.de.l’OMHK.(4.juin.2013).
70.. Id.
71.. Jean-Gabriel. cOntamin,. «.L’exemple. du. contentieux. en. matière. de. logement.»,. dans..

J.-G..cOntamin.et.autres.(dir.),.préc.,.note.5,.p..115,.à.la.page.138.
72.. Id.,.à.la.page.148.
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locateur.de.la.région..Au.cours.de.cette.période,.la.Régie.a.prononcé.annuel-
lement.en.moyenne.près.de.500.jugements.où.l’OMHK.est.partie.au.conten-
tieux..Par.exemple,.en.2011,.la.Régie.a.rendu.791.décisions,.dont.773.par.un.
seul.régisseur.(Pierre.Thérien).et.dont.toutes.les.causes.ont.été.entendues.
en. quatre. jours. d’audiences.. À. l’heure. du. «.nouveau. management. de. la.
justice.»,.où.l’on.assigne.au.système.judiciaire.des.objectifs.d’«.efficacité.»,.
ces.données.ont.de.quoi.impressionner73.

De.plus,.si.l’on.compare.ces.chiffres.au.nombre.de.logements.sociaux.
dans.la.région,.soit.environ.2.400,.il.n’y.a.probablement.pas.un.seul.loge-
ment.social.qui.n’ait.pas.fait.l’objet.d’au.moins.un.contentieux.auprès.de.
la.Régie.—.à.moins.de.supposer.que,.chaque.année,.ce.sont.les.500.mêmes.
baux.qui.font.l’objet.d’un.contentieux..Et.quand.on.compare.ce.volume.du.
contentieux.avec.celui.qui.est.relatif.aux.HLM.dans.le.reste.du.Québec,.il.
apparaît.tout.autant.démesuré..À.titre.d’exemple,.en.2011,.la.Régie.a.rendu.
604.décisions. impliquant. l’Office	municipal	d’habitation	de	Montréal,. la.
grande.majorité.pour.des.demandes.de.non-paiement.de.loyer.et.d’expul-
sion.des. locataires.. Il.y.a.donc.eu.604.décisions.pour.une.population.de.
plus.de.50.000. locataires.de.HLM.à.Montréal..Or,. la.même.année,.nous.
pouvons.répertorier.791.décisions.à.la.Régie.impliquant.l’OMHK.pour.la.
seule.région.du.Nunavik,.composée.d’environ.10.000.locataires.de.HLM..
L’OMHK. recourt. donc. six. fois. plus. souvent. à. la. Régie. que. l’Office. de.
Montréal.

Décisions rendues par la Régie du logement impliquant l’OMHK au Nunavik,  
de 2000 à 201274

Année
Nombre de décisions 

rendues
Année

Nombre de décisions 
rendues

2000 6 2007 754

2001 218 2008 938

2002 357 2009 0

2003 676 2010 92

2004 557 2011 791

2005 612 2012 708

2006 636

Total : 6 326

En.ce.qui.a.trait.au.contenu.du.contentieux,.en.procédant.par.échantil-
lonnage.et.à.la.suite.de.nos.entretiens.auprès.de.responsables.de.l’OMHK.

73.. Daniel.mOkle,.«.La.justice,.l’efficacité.et.l’imputabilité.»,.(2013).54.C.	de	D..613.
74.. C’est.le.nombre.de.décisions.répertoriées.en.date.du.3.juin.2013.
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et.de. la.Régie,.nous.avons.pu.relever.certaines.constantes75..En.premier.
lieu,.dans.l’ensemble.des.cas.examinés,.l’OMHK.agit.à.titre.de.demandeur..
Ainsi,. toutes. les. demandes. à. la. Régie. en. provenance. du. Nunavik. sont.
soumises.par.l’OMHK..En.deuxième.lieu,.les.demandes.de.l’OMHK.sont.
systématiquement. les.mêmes,. toutes. liées.à.des.non-paiements.de. loyer..
L’OMHK. demande. la. résiliation.du. bail. pour. non-paiement.de. loyer. et.
l’expulsion.des. locataires.du. logement..En. troisième. lieu,. toujours.selon.
les.données.recueillies,.l’OMHK.obtient.systématiquement.gain.de.cause.
et.la.rédaction.et.la.conclusion.des.jugements.sont.toujours.identiques.:.le.
juge.ordonne.la.résiliation.du.bail.résidentiel.pour.non-paiement.de.loyer.
depuis.plus.de.trois.semaines,.ordonne.l’évacuation.du.logement,.précise.
que.la.décision.est.exécutoire.malgré.l’appel.de.la.décision.dans.un.délai.
de.dix.jours.et.condamne.le.locataire.à.payer.les.montants.dus..Dans.les.
cas.retenus,. le.montant.des.loyers.dus.varie.de.1.200.à.10.000.$..Comme.
toujours. dans. ce. type. de. contentieux. au. Québec,. il. n’y. a. jamais. aucun.
développement.sur.les.faits,.sur.les.raisons.ou.les.causes.qui.ont.conduit.les.
locataires.à.ne.pas.payer.leur.logement..Le.simple.constat.du.non-paiement.
depuis.plus.de. trois.semaines. justifie. la. résiliation.du.bail.et. l’expulsion..
Ainsi,.à.la.différence.de.ce.qu’a.pu.relever.Emilia.Schijman.en.France,.il.
n’y.a.aucune.réflexion.juridique.de.la.part.des.magistrats.sur.les.causes.du.
non-paiement76.

2.2 Une justice arbitraire : de la menace aux expulsions sélectives

Pour.l’OMHK,.le.non-paiement.apparaît.donc.clairement.comme.un.
enjeu. central.. Selon. cet. organisme,. un. locataire. de. logement. social. sur.
quatre.n’a.effectué.aucun.paiement.de. loyer.en.201077..En.2011,.sur.une.
période.de.référence.d’un.mois,.seulement.un.tiers.(863.locataires),.sur.les.
2.373.logements.sociaux,.avait.payé.une.partie.du.loyer.dû..À.la.même.date,.
près.de.400.locataires.devaient.plus.de.3.années.de.loyer78..En.2011.toujours,.

75.. Nous.avons.compté.50.décisions.par.année,.de.2000.à.2011.(aucune.décision.en.2009).et.
100.en.2012..Nous.avons.également.rencontré.le.vice-président.de.la.Régie.et.mené.une.
entrevue.téléphonique.avec.une.juriste.de.l’OMHK.

76.. «.À.quel.moment.menace-t-on.d’un.non-paiement.des.loyers.?.Est-ce.une.mesure.prise.
indépendamment. des. budgets. du. ménage.?. C’est. la. question. que. semblent. se. poser.
les. magistrats,. d’hygiène. une. fois. endettée.».:. Emilia. schijman,. «.Écrire. aux. HLM,.
se. plaindre. à. l’État.. Quelques. figures. de. la. protestation. dans. un. quartier. populaire.»,.
Espaces	et	société,	no.154,.2013,.p..119,.à.la.page.132.

77.. Jane. geOrge,. «.One. in. Four. Nunavik. Social. Housing. Tenants. Made. no. Rental.
Payments.in.2010.:.Housing.Bureau.»,.Nunatsiaq	Online,.6.juin.2011,.[En.ligne],.[www.
nunatsiaqonline.ca/stories/article/06778_one_in_four_nunavik_social_housing_tenants_
dont_pay_their_rent/].(20.janvier.2014).

78.. Id..

3318_vol_55-3_sept-2014.indd   699 2014-09-30   16:08



700. Les	Cahiers	de	Droit. (2014).55.C.	de	D..685

environ.1,2.million.de.dollars.étaient.dus.par. les. locataires.à. l’OMHK79..
En.bref,.depuis.sa.création.en.1999,.celui-ci.aurait.accumulé.15,1.millions.
de.dollars.en.non-paiement80..À.notre.connaissance,.l’État.québécois.n’a.
cependant.jamais.produit.de.document.permettant..d’expliquer.les.causes.
de.ce.phénomène81.

En.revanche,.pour.faire.face.au.non-paiement.et.parallèlement.à.la.voie.
contentieuse,.l’OMHK.a.mis.au.point.toute.une.série.de.moyens.plus.ou.
moins.contraignants.pour.obtenir.le.paiement.des.loyers.impayés..Il.a.multi-
plié. les. lettres.de.rappel.. Il.a.pris.des.arrangements.avec. les.employeurs.
de.la.région.afin.que.soit.directement.prélevé.sur.les.salaires.une.part.des.
loyers82,. décision. qui. semble. avoir. incité. certains. travailleurs. à. quitter.
leur. emploi83.. Il. a. encouragé. l’installation. de. «.terminaux. de. la. Banque.
Desjardins.».afin.que.les.locataires.puissent.payer.leur.loyer.par.Internet.
ou.par. téléphone84..Enfin,. il. tolère.que. les. locataires.s’acquittent.de. leur.
loyer.une.fois.par.année,.en.raison.notamment.du.fait.que,.dans.certains.
villages,. les. locataires. reçoivent.annuellement.des.«.compensations.».des.
compagnies. minières85.. Il. reste. que,. depuis. sa. création. en. 1999,. la. prin-
cipale.stratégie.retenue.par.l’OMHK.pour.obtenir.le.paiement.des.loyers.
repose.sur.le.recours.systématique.au.contentieux..Il.n’y.a,.à.ce.stade-là,.
aucune.prise.en.considération.de. la. situation.des.particuliers..Le. simple.
constat.du.non-paiement.suffit.à.lui.seul.pour.être.poursuivi.

À.titre.de.comparaison,.on.relèvera.que.la.stratégie.retenue.par.l’OMHK.
s’inscrit. tout.à.fait.dans.la. lignée.de.celle.qui.a.été.retenue.par. la.Caisse.
d’allocations. familiales. (CAF).de. Lille,. en. France,.qui,.placée.devant. le.
phénomène.des.indus.non.remboursés.de.l’aide.personnalisée.au.logement.
(APL),.a.systématiquement.recours.à.la.«.peur.du.procès.».pour.faire.payer.

79.. Jane.geOrge,.«.Nunavik.Struggles.with.Overcrowded.Social.Housing,.Mounting.Rent.
Arrears.»,.Nunatsiaq	Online,.1er.juin.2012,.[En.ligne],.[www.nunatsiaqonline.ca/stories/
article/65674nunavik_struggles_with_overcrowded_social_housing_mounting_rent_
arrear/].(20.janvier.2014).

80.. Id.
81.. Le. gouvernement. a. mené,. en. revanche,. d’importantes. consultations. avant. d’imposer.

la.réforme.du.calcul.des. loyers.et. l’augmentation.de.8.p..100..Sur.cette.question,.voir.
A..therrien,.préc.,.note.37,.p..98-112.

82.. J..geOrge,.préc.,.note.77.
83.. Jane.geOrge,.«.Nunavik.to.Get.80.Social.Housing.Units.in.2009.»,.Nunatsiaq	Online,.

13. juin. 2008,. [En. ligne],. [www.nunatsiaqonline.ca/archives/2008/806/80613/news/
nunavik/80613_1280.html]. (20. janvier. 2014).;. Jane. geOrge,. «.Nunavik. Carries. Out. its.
First.Deadbeat.Evictions..Five.Social.Tenants.Owing.$10,000.or.More.in.Rent.Get.Booted.
Out.»,.Nunatsiaq	Online,.1er.novembre.2010,.[En.ligne],.[www.nunatsiaqonline.ca/stories/
article/98789_nunavik_carries_out_its_first_deadbeat_evictions/].(20.janvier.2014)..

84.. J..geOrge,.préc.,.note.77.
85.. A..therrien,.préc.,.note.37,.p..115.
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les.locataires..Pour.l’auteur.de.cette.étude,.la.CAF.de.Lille.développe.ainsi.
une. approche. techniciste,. «.raisonne. […]. en. termes. de. chiffres.». et. «.[à].
la. limite,. les. allocataires. eux-mêmes. n’apparaissent.pas86.».. À. l’inverse,.
l’auteur. relève.que. la.CAF.de.Roubaix.privilégie. les. solutions.amiables,.
met.l’accent.sur.l’aspect.social.de.sa.mission.et.tient.compte.de.la.précarité.
des.locataires..Pour.les.responsables.de.cette.CAF,.le.contentieux.permet.
certes. d’obtenir. un. titre. de. créance,. mais. il. ne. permet. pas,. en. pratique,.
d’obtenir.le.recouvrement.de.la.créance.auprès.de.personnes.insolvables87.

Toutefois,. jusqu’en. 2010. l’OMHK. se. contentait. d’obtenir. chaque.
année.ces.centaines.de.jugements,.sans.jamais.les.faire.exécuter..À.partir.
de. cette. date. cependant,. l’OMHK. a. décidé. de. procéder. aux. expulsions..
Là.encore,.il.n’a.jamais.officiellement.expliqué,.à.notre.connaissance,.pour.
quelles. raisons. il. avait. finalement. décidé,. après. 12. années. de. judiciari-
sation. systématique. des. locataires,.de. faire. exécuter. certains. jugements..
Tout.au.plus.peut-on.rapporter.que,.selon.Aude.Therrien,.cette.décision.
a. été. prise. sous. la. pression. directe. du. gouvernement. du. Québec88,. par.
l’entremise.de	la.SHQ89,.qui.«.le.demandait.depuis.longtemps90.»..Il.n’était.
cependant.pas.réaliste.pour.l’État.québécois.de.faire.exécuter.l’ensemble.
de.ces.jugements..Au.total,.ce.sont.près.de.800.familles,.soit.un.tiers.de.la.
population.du.Nunavik,.qu’il.aurait.fallu.mettre.à.la.rue,.dans.une.région.
polaire.où.il.n’y.a.aucun.logement.disponible,.aucune.place.dans.les.rares.
centres.d’hébergement.d’urgence.ni.aucune.possibilité.de.quitter.le.terri-
toire.autrement.que.par.avion91..Aussi,.pour.tenter.de.trouver.une.solution.
entre.le.droit.de.l’OMHK.d’expulser.le.tiers.de.la.population,.d’une.part,.
la.volonté.du.gouvernement.du.Québec.d’exécuter.les.jugements,.d’autre.
part,.et,.enfin,.le.caractère.politiquement.irréaliste.d’une.telle.proposition,.
l’OMHK. a. commencé. par. hiérarchiser. les. «.mauvais. payeurs.».. Faisant..
.

86.. J.-G..cOntamin,.préc.,.note.71,.à.la.page.143.
87.. Id.,.à.la.page.141.
88.. A..therrien,.préc.,.note.37,.p..122.
89.. Id.,.p..115.et.116.
90.. Id.,.p..115.:.extrait.d’un.entretien.d’un.cadre.de. l’OMHK..On.peut.rappeler. ici.que. le.

gouvernement.du.Québec.a.tout.intérêt.à.ce.que.les.loyers.soient.payés.puisque,.comme.
nous.l’avons.vu,.en.vertu.de.l’article.2.2.1.de.2010,.il.doit.verser.à.l’OMHK.la.différence.
entre. les.coûts.d’exploitation.de.chaque. logement.et. les.revenus.de. location.:.Entente	
concernant	la	mise	en	œuvre	de	la	Convention	de	la	Baie-James	et	du	Nord	québécois	
en	matière	de	logement	au	Nunavik,.préc.,.note.35,.art..2.2.1.

91.. J.. geOrge,. «.Nunavik. Carries. Out. its. First. Deadbeat. Evictions.. Five. Social. Tenants.
Owing.$10,.000.or.More.in.Rent.Get.Booted.Out.»,.préc.,.note.83..
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alors. office. de. véritable. «.magistrature. sociale92.»,. il. a. élaboré. toute. une.
série.de.critères,.de.plus.en.plus.larges93,.afin.de.sélectionner.les.premiers.
locataires.à.expulser..En.pratique.toutefois,.selon.un.employé.de.l’OMHK,.
ce.processus.de.sélection.s’avère.largement.«.aléatoire94.».

Désormais,. après. avoir. examiné. les. «.situations95.». des. locataires. et.
établi.la.liste.des.personnes.ou.des.familles.à.évincer,.l’OMHK.envoie.des.
lettres.d’avertissement.tous.les.mois,.et.ce,.jusqu’à.l’éviction.des.locataires.
pendant. l’été,. l’organisme. ayant. décidé. d’éviter. de. procéder. aux. expul-
sions.pendant.l’hiver96..Ainsi,.5.familles.ont.été.expulsées.en.201097.;.16,.en.
201198.;.et.14,.en.201299..Depuis.2010,.il.y.aurait.donc.eu.une.cinquantaine.
de. personnes. expulsées100.. Ces. expulsions. sélectives. ont. provoqué. une.
véritable.onde.de.choc.au.sein.de.la.population.locale.et.elles.ont. incité,.
semble-t-il,.certains.locataires.à.payer.leur.loyer101..On.peut.faire.l’hypo-
thèse. que. c’était. précisément. l’objectif. poursuivi,. mais. quel. que. soit. le.
«.succès.».de.cette.stratégie,.celle-ci.mérite.d’ores.et.déjà.d’être.remise.en.
question.

. 92.. C’est. de. cette. façon. qu’Isabelle. Astier. définit. les. organismes. sociaux. qui. délibèrent.
afin.d’adapter.l’attribution.(ou.non).d’un.droit.à.la.situation.concrète.des.demandeurs.:.
Isabelle.astier,.«.Présentation.»,.Droit	et	Société.2000.44/45.85,.85.

. 93.. À.titre.d’exemple,.alors.que.les.premiers.critères.interdisaient.l’expulsion.d’un.parent.
monoparental.ou.d’une.personne.âgée.de.plus.de.55.ans,.la.seconde.version.de.la.liste.
de.critères.a.supprimé.ces.exceptions.:.A..therrien,.préc.,.note.37,.p..117.

. 94.. Aude.Therrien.rapporte.le.commentaire.d’un.employé.de.l’OMHK,.selon.qui.le.choix.des.
évincés.«.est.un.peu.aléatoire.»..Ainsi,.interpelant.un.locataire.fictif.lors.de.l’entretien,.le.
même.employé.explique.comment.se.fait.le.choix.:.«.Tu.n’as.vraiment.pas.fait.d’effort.
dans.la.dernière.année.;.tu.as.décidé.d’arrêter.de.payer,.tu.as.continué.d’avoir.ton.emploi.
[…].tu.viens.de.gagner.à.la.loterie,.ton.nom.a.été.choisi.parmi.les.100..».A..therrien,.
préc.,.note.37,.p..117.et.118..

. 95.. Louis.bertrand,.«.Situations.et.problématiques.:. le.travail.d’une.magistrature.sociale.
par.ses.mots.»,.Droit	et	société	2012.3.603.

. 96.. Jane.geOrge,.«.Nunavik.Housing.Bureau.Hopes.Evictions.Shock.Tenants.into.Paying.
Rent..“It’s.Heartbreaking,.but.What.Can.We.Do.?”.»,.Nunatsiaq	Online,.18.septembre.
2012,. [En. ligne],. [www.nunatsiaqonline.ca/stories/article/65674nunavik_housing_
bureau_hopes_social_housing_evictions_shocks_tenants_i/].(20.janvier.2014).

. 97.. J.. geOrge,. «.Nunavik. Carries. Out. its. First. Deadbeat. Evictions.:. Five. social. Tenants.
Owing.$10,.000.or.More.in.Rent.Get.Booted.Out.»,.préc.,.note.83.

. 98.. J..geOrge,.préc.,.note.77.

. 99.. nunatsiaQ news,.«.Photo.:.Social.Housing.Eviction.in.Kuujjuaq.»,.Nunatsiaq	Online,.
9. septembre. 2012,. [En. ligne],. [www.nunatsiaqonline.ca/stories/article/65674photo_
social_housing_eviction_in_kuujjuaq/].(24.juin.2014).;.J..geOrge,.préc.,.note.96.

100.. Caroline.mOntpetit.et.Isabelle.paré,.«.Québec.impose.des.hausses.de.loyers.de.8.%.aux.
Inuits..La.crise.du.logement.fait.exploser.les.problèmes.sociaux.au.Nunavik.»,.Le	Devoir,.
24. mars. 2014,. [En. ligne],. [www.ledevoir.com/societe/actualites-en-societe/403327/
quebec-impose-des-hausses-de-loyers-de-8-aux-inuits].(20.mars.2014).

101.. J.. geOrge,. «.Nunavik. Carries. Out. its. First. Deadbeat. Evictions.. Five. Social. Tenants.
Owing.$10,.000.or.more.in.rent.get.booted.out.»,.préc.,.note.83.

3318_vol_55-3_sept-2014.indd   702 2014-09-30   16:08



M. Gallié …	contentieux	locatif	…	au	Nunavik. 703.
M.-C. P. Bélair

En. premier. lieu,. on. peut. s’interroger. sur. les. prétendues. économies.
effectuées.avec.cette.«.chasse.aux.fraudeurs102.»..D’un.strict.point.de.vue.
comptable,.la.procédure.d’expulsion.coûte.particulièrement.cher.aux.contri-
buables.québécois..Selon.l’OMHK.lui-même,.chaque.expulsion.revient.à.
plus. de. 15. 000.$. et. nécessite. des. moyens. très. importants.;. la. procédure.
prend.environ.un.an,.puisqu’il.faut.faire.venir,.souvent.du.Sud,.un.huissier,.
un.témoin,.des.déménageurs,.un.serrurier.et.deux.agents.de.sécurité103..En.
second.lieu,.le.coût.des.expulsions.ne.se.limite.bien.évidemment.pas.aux.
dépenses.procédurales..Les.expulsions.posent.de.graves.problèmes.sociaux.
puisqu’il.n’y.a.ni. logements.ni.refuges.suffisants.au.Nunavik..Comme.le.
confirme.le.directeur.de.l’OMHK.lui-même,.les.personnes.expulsées.n’ont.
nulle.part.où.aller104..Elles.finissent.souvent.par.s’installer.chez.des.proches.
dans.des.logements.déjà.surpeuplés.et.insalubres105..Les.femmes.victimes.
de. violence. conjugale. sont. contraintes. de. retourner. chez. leur. agresseur.
après.seulement. trois. jours.d’hébergement.d’urgence106..Et.pour.ceux.et.
celles.qui.décident.de.quitter. le.Nunavik,. faute.de.pouvoir.accéder.à.un.
logement,. leur. situation. ne. semble. guère. meilleure. au. regard. de. la. légis-
lation. applicable,. puisqu’il. leur. est. interdit. d’obtenir. un. logement. social.
pendant. 5. ans. au. minimum107.. Interrogée. par. une. journaliste,. la. respon-
sable.du.refuge.pour.femmes.de.Kuujjuaq.déclarait.qu’elle.aimerait.mieux.
pouvoir.envoyer.les.sans-abris.de.la.ville.encore.plus.au.nord,.à.Salluit.ou.
à.Inukjuak,.plutôt.qu’à.Montréal,.où.elle.était.convaincu.qu’ils.seraient.de.
nouveau.sans-abris108..L’expulsion.du.logement.constitue.ainsi.une.forme.
de.bannissement.de.la.communauté.inuite.mais.également.québécoise..Et.
ce.bannissement.a.des.coûts.financiers.importants.pour.la.société,.qui.devra.
d’une.façon.ou.d’une.autre.en.assumer.les.conséquences.sociales109..Enfin,.
la. judiciarisation. et. ces. expulsions. pour. l’exemple. ne. règlent. en. rien. le.

102.. Sur. ce. sujet,. nous. renvoyons. aux. travaux. de. l’ODENORE. qui,. sans. douter. de. la.
pertinence.de.la.lutte.contre.la.fraude.sociale,.remettent.en.question.les.effets.concrets.de.
la.«.chasse.aux.fraudeurs.».et.des.mécanismes.de.contrainte.à.l’encontre.des.prestataires.: 
ODENORE.(dir.),.préc.,.note.3.

103.. J..geOrge,.préc.,.note.77.
104.. Entrevue.de.Watson.fOurnier,.«.Nunavik.Housing.Board.Evicts.Families.for.Unpaid.

Rent.»,.CBC.Radio,.12.septembre.2012,.[En.ligne],.[www.cbc.ca/quebecam/2012/09/12/
nunavik-housing-board-evicts-families-for-unpaid-rent/].(20.janvier.2014).

105.. A..therrien,.préc.,.note.37,.p..118.
106.. C..mOntpetit,.«.Les.mal-logés.du.Nunavik.»,.préc.,.note.58..
107.. Règlement	sur	l’attribution	des	logements	à	loyer	modique,.R.L.R.Q.,.c..S-8,.r..1,.art..16.
108.. C..mOntpetit,.«.Les.mal-logés.du.Nunavik.»,.préc.,.note.58.
109.. Céline.bellOt,.Marie-Ève.sylvestre.et.Bernard.st-jacQues,.«.Construire.un.problème.

social.. Et. pourquoi. pas.?. Le. cas. de. la. judiciarisation. de. l’itinérance.»,. dans. Marcelo.
OterO.et.Shirley.rOy.(dir.),.Qu’est-ce	qu’un	problème	social	aujourd’hui.	Repenser	la	
non-conformité,.Québec,.Presses.de.l’Université.du.Québec,.2013,.p..207.
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problème.de.fond.des.personnes.qui.décident.finalement.de.payer.leur.loyer.
de.peur.d’être.les.prochaines.à.se.faire.expulser..Les.montants.des.loyers.
diminuent.automatiquement.le.budget.du.ménage,.ce.qui.réduit.du.même.
coup. les. ressources. disponibles. pour. se. nourrir,. se. vêtir,. s’éduquer,. se.
soigner..Il.est.fort.probable.que.les.services.sociaux.récupèrent.la.facture..
En.d’autres.termes,.cette.judiciarisation.systématique.et.méthodique,.déjà.
dénoncée. par. plusieurs. rapports. du. ministère. de. la. Justice. en. matière.
pénale110,. ne. repose. sur. aucune. logique. économique,. sociale. ou. même.
juridique,.puisque.l’immense.majorité.des.jugements.sont.inapplicables.

2.2 L’instrumentalisation politique du judiciaire

Cette.stratégie.présente.cependant.des.avantages.politiques.pour.l’État..
La.judiciarisation.des.locataires,.en.désignant.formellement.les.«.mauvais.
payeurs.».comme.les.principaux.responsables.de.la.«.crise.du.logement.»,.
favorise.les.divisions.des.Nunavikois.entre.eux,.entre.ceux.qui.bénéficient.
d’un.logement,.mais.qui.ne.peuvent.pas.le.payer,.et.ceux.dont.le.nom.est.
sur.une. liste.d’attente..Les.premiers. sont.alors. tenus. responsables.de. la.
situation.des.seconds..La.judiciarisation.tend.également.à.rendre.invisible.
la.responsabilité.gouvernementale.en.matière.de.logement.et.à.occulter.son.
obligation.d’assurer.à.tous.et.à.toutes.le.respect.du.droit.au	logement..À.
l’instar.des.prétendus.«.fraudeurs.».de.la.sécurité.du.revenu.ou.de.l’assu-
rance.emploi,.présentés.comme.les.responsables.des.dysfonctionnements.
des. systèmes.de.protection.sociales111,. ce. sont. les. locataires.condamnés.
juridiquement.qui.deviennent.responsables.du.manque.de.logements.et.de.
l’insalubrité..L’obligation.de.l’État.—.qu’il.soit.provincial.ou.fédéral.—.de.
fournir.un.logement.«.habitable.»,.«.suffisant.».et.«.adéquat.»,.tout.en.proté-
geant.les.locataires.«.par.des.mesures.appropriées.contre.des.loyers.exces-
sifs.ou.des.augmentations.de.loyer.excessives112.»,.est.totalement.évacuée.
par.ce.contentieux.à.sens.unique..Le.contentieux.au.Nunavik,.centré.sur.
le.droit.du.logement,.soit.le.droit.contractuel.du.louage,.contribue.ainsi.à.
dissimuler.les.obligations.positives.contractées.par.l’État.en.vertu.du.droit.
au	logement113.

110.. Québec, ministère de la justice,.La	justice	pour	et	par	les	autochtones.	Rapport	et	
recommandations	du	Comité	de	consultation	sur	l’administration	de	la	justice	en	milieu	
autochtone,.Québec,.Comité.de.consultation.sur.l’administration.de.la.justice.en.milieu.
autochtone,.1995.;.Québec, ministère de la justice,.préc.,.note.62.

111.. Thibault. gajdOs. et. Philippe. warin,. «.La. fraude. aux. prestations. sociales.:. réalités. et.
enjeux.»,.dans.ODENORE.(dir.),.préc.,.note.3,.p..25.

112.. cOmité des drOits écOnOmiQues, sOciaux et culturels,	préc.,.note.10,.par..8.c)..
113.. L’arrêt.Grootboom	de.2001.de.la.Cour.suprême.d’Afrique.du.Sud.est.l’exemple.le.plus.

connu.de.l’affirmation.d’obligations.positives.à.la.charge.de.l’État.en.vertu.du.droit.au.
logement.:.Government	of	the	Republic	of	South	Africa	and	Others.c..Grootboom	and	

3318_vol_55-3_sept-2014.indd   704 2014-09-30   16:08



M. Gallié …	contentieux	locatif	…	au	Nunavik. 705.
M.-C. P. Bélair

Enfin,.on.peut.penser.que.le.recours.systématique.aux.tribunaux.par.les.
pouvoirs.publics.remplit.une.fonction.de.légitimation.de.l’État.québécois.
dans.une.région.où.l’autorité.du.Québec.et.celle.du.fédéral.sont.toujours.
contestées.par.les.Inuits114..En.ce.sens,.on.pourrait.défendre.l’hypothèse.
que.cette.judiciarisation.constitue.une.nouvelle.étape.dans.le.processus.de.
«.colonisation. juridique115.»,.selon. les. termes.de.Norbert.Rouland..Et.ce,.
d’autant.plus.que.l’on.constate.encore.aujourd’hui.chez.les.Nunavikois.les.
mêmes.réactions.à.l’égard.du.système.judiciaire.canadien,.«.marquées.par.
des.attitudes.de.rejet.ou.d’évitement116.».

3 Le non-recours aux droits des locataires 

De.fait,.parallèlement.à. la. judiciarisation.méthodique.des. locataires,.
ces.derniers.ne.recourent.jamais.à.la.Régie.pour.faire.valoir. leurs.droits..
Sur.les.13.années.étudiées.(2000-2012),.nous.n’avons.pu.trouver.une.seule.
décision.où.un.locataire.tentait.de.faire.valoir.ses.droits.contre.l’OMHK.
devant.la.Régie,.alors.qu’il.est.bien.établi.que.les.conditions.de.logement.
des.habitants.du.Nunavik. sont.dramatiques. (surpeuplement,. insalubrité,.
absence.d’eau.potable,.etc.)..Nous.n’avons. repéré.qu’une.seule.décision.
concernant.le.Nunavik.où.la.question.de.l’état.d’un.logement.était.abordée,.
mais.cette.affaire.ne.concernait.pas.un.locataire.de.l’OMHK117..Hormis.ce.
cas.d’exception,.aucune.demande.n’a.été.faite,.à.notre.connaissance,.par.
un. locataire. concernant. l’état. de. son. logement.. Par. ailleurs,. d’après. les.
informations.obtenues.auprès.d’une.représentante.de.l’OMHK,.si.depuis.
les. premières. expulsions,. en. 2010,. les. locataires. sont. parfois. présents.
lors. des. audiences. par. visioconférence,. ils. ne. sont. en. revanche. jamais.
représentés118.

Others,. [2000]. Z.A.C.C.. 19.;. pour. une. analyse,. voir. notamment.:. David. rObitaille,.
«.Non-universalité,.illégitimité.et.sur-complexité.des.droits.économiques.et.sociaux.?.Des.
préoccupations.légitimes.mais.hypertrophiées.:.regard.sur.la.jurisprudence.canadienne.
et.sud-africaine.»,.(2008).52.R.D..McGill.243.;.Diane.rOman,.«.La.justiciabilité.du.droit.
au. logement. et. du. droit. à. la. sécurité. sociale.. Les. droits. sociaux. au-delà. des. droits.
créances.»,.La	Revue	des	droits	de	l’homme.2012.1.279,.[En.ligne],.[revdh.revues.org/141].
(1er.juin.2014)..

114.. Jean-François. arteau,. «.Creation. of. Autonomous. Government. in. Nunavik.»,. The.
Yearbook	of	Polar	Law	Online,.vol..3,.no.1,.2011,.p..343.

115.. Norbert. rOuland,. «.Les. colonisations. juridiques.:. de. l’Arctique. à. l’Afrique. noire.»,.
(1990).29.J.	Legal	Pluralism.39,.61.

116.. Id.,.61.
117.. Association	 de	 l’enseignement	 du	 Nouveau-Québec	 et	 Commission	 scolaire	 Kativik,.

D.T.E.. 2005T-805. (T.A.).. Cette. décision. n’a. pas. été. rendue. par. la. Régie. mais. par. la.
Commission.des.relations.du.travail.

118.. Entrevue.téléphonique.d’un.responsable.de.l’OMHK.(4.juin.2013)..
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Il. existe. ainsi. au. Nunavik,. en. matière. de. logement,. un. phénomène.
aussi. présent. ailleurs. et. qui. commence. à. être. relativement. bien. docu-
menté,. en. Europe. principalement,. à. savoir. le. non-recours. aux. droits. et.
aux.prestations119..Plus.précisément,.constatant.que.de.nombreux.ayants.
droit. ne. perçoivent. pas. leurs. prestations120. ou. qu’ils. ne. font. pas. valoir.
leurs. droits,. ces. travaux. tentent.notamment.d’en. déterminer. les. causes..
Philippe.Warin.a.ainsi.proposé.une.typologie.explicative.qui.comprend.trois.
principales. formes. de. non-recours.:. la. non-connaissance,. lorsque. l’offre.
publique.de.prestations.(d’aide.sociale,.de.services.juridiques,.de.logement.
social,.d’assurance-emploi,.de.pension.de.vieillesse…).n’est.pas.connue.;.la.
non-demande,.quand.l’offre.est.connue,.mais.qu’elle.n’est.pas.demandée.;.
et,. enfin,. la. non-réception,. lorsque. l’offre. est. connue.et.demandée,.mais.
pas.obtenue121..À.titre.d’exemple,.pour.expliquer.ce.phénomène,.certains.
travaux.insistent.sur.l’absence.d’information.ou.la.faiblesse.des.mesures.
d’accompagnement.;. d’autres,. sur. le. manque. de. moyens. institutionnels.;.
d’autres. encore,. sur. les. motivations. individuelles. ou. sociales. des. justi-
ciables122..Si.ces.travaux.s’inscrivent.dans.la.continuité.des.recherches.sur.
l’accessibilité.des.droits.et.de.la.justice,.ils.s’en.distinguent.notamment.en.
ce.qu’ils.révèlent.que.certaines.personnes,.tout.en.ayant.connaissance.de.
leur.admissibilité.à.des.droits,.n’y.ont.volontairement.pas.recours..Comme.
le.souligne.Pierre.Mazet,.«.[à].la.différence.du.manque.d’informations,.motif.
explicatif.courant.dans.les.problématiques.d’accès.aux.droits,.[…].ce.type.
de.non-recours.par.non-demande. indique.que.des. individus. informés. de.
l’existence.d’une.offre.publique.choisissent.de.ne.pas.la.solliciter,.et.restent.
en.retrait.de.dispositifs.qui.leur.sont.proposés123..».Et,.dans.la.lignée.de.ces.
travaux,. il. nous. semble. possible. de. faire. l’hypothèse. que. le. phénomène.
au.Nunavik.renvoie.certes.au.manque.d’information.et.à.la.faiblesse.des.
moyens.institutionnels.mis.à.la.disposition.des.personnes.qui.y.habitent,.

119.. Pour. une. revue. de. la. littérature,. nous. renvoyons. à. ODENORE. (dir.),. préc.,. note. 3,.
et. à. Philippe. warin,. L’accès	 aux	 droits	 sociaux,	 Grenoble,. Presses. universitaires.
de. Grenoble,. 2006.. Plus. généralement,. voir. les. travaux. de. l’OdenOre,. [En. ligne],.
[odenore.msh-alpes.fr/].(20.mars.2014)..

120.. À.titre.d’exemple.au.Canada,.où.les.données.sur.le.phénomène.sont.rares,.on.estime.que.
près.de.25.p..100.des.ayants.droit.à.l’assurance.emploi.ne.perçoivent.pas.de.prestations..
Virginia. hernanz,. Franck. malherbet. et. Michele. pellizzari,. Take-up	 of	 Welfare	
Benefits	in	OECD	Countries	:	A	Review	of	the	Evidence,.Doc..O.C.D.E..DELSA/ELSA/
WD/SEM(2004)2.(8.mars.2004).

121.. P..warin,.préc.,.note.3.
122.. Pour.un.aperçu.des.différentes.approches,.voir.Manos.matsaganis,.Alari.paulus. et.

Holly.sutherland,.The	Take	up	of	Social	Benefits,.2008..
123.. Pierre. mazet,. «.La. non-demande. de. droits.:. prêtons. l’oreille. à. l’inaudible.»,. La	 Vie	

des	 idées,	 2010,. p.. 1,. [En. ligne],. [www.laviedesidees.fr/IMG/pdf/20100601_mazet.pdf].
(16.juillet.2014).

3318_vol_55-3_sept-2014.indd   706 2014-09-30   16:08



M. Gallié …	contentieux	locatif	…	au	Nunavik. 707.
M.-C. P. Bélair

mais.également.à.une.stratégie.de.résistance.de.la.part.des.Autochtones.à.
l’égard.de.l’État.québécois..En.d’autres.termes,.le.non-recours.serait.tout.
à.la.fois.subi.et.volontaire.

3.1 Une justice de « seconde zone »

Pour. tenter. d’appuyer. cette. hypothèse,. nous. mentionnerons. tout.
d’abord.que. le.non-recours.au.droit. et.aux. tribunaux.est.un.phénomène.
largement. répandu. au. Nunavik. et. qu’il. ne. concerne. pas. que. le. droit. du.
logement..Un.rapport.du.ministère.de.la.Justice.de.2008.relève.ainsi.que,.
«.en.milieu.autochtone,.le.système.judiciaire.traite.très.peu.de.dossiers.en.
matière.civile.et.familiale124.»,.ce.qui.contraste.fortement.avec.le.volume.du.
contentieux.en.matière.criminelle..Les.gouvernements.canadien.et.québé-
cois.sont.depuis.très.longtemps.au.courant.de.ce.phénomène,.même.s’ils.
ne. parlent. pas. de. «.non-recours.»,. mais. davantage. d’«.accessibilité. à. la.
justice.»..Depuis.1972,.différentes.études.ont.tenté.de.mettre.en.évidence.
les.causes.de.ces.dysfonctionnements.de. la. justice.en.milieu. inuit.et.ont.
proposé.des.explications125..Des.travaux.insistent.sur.les.«.divisions.cultu-
relles126.».ou.le.manque.de.dialogue..Pour.d’autres.auteurs,.et.notamment.
certains.Inuits,.le.problème.renvoie.surtout.à.un.manque.de.moyens.dans.
la.région,.que.ce.soit.en.fait.d’accès.à.un.avocat.ou.à.des.services.d’éduca-
tion.et.d’information.juridiques,.notamment.en.matière.civile127..Une.étude.
menée.en.1993.par.la.Clinique.juridique.du.Nunavik.dénonçait.l’absence.
d’avocat.sur.le.territoire,.l’inaccessibilité.physique.du.Bureau.d’aide.juri-
dique,.la.faiblesse.des.services.d’aide.juridique,.le.fait.que.ces.services.ne.
sont.offerts.qu’en.matière.criminelle,.l’absence.de.services.de.consultation.
et. d’information,. l’«.apparence. de. collusion. entre. les. intervenants. judi-
ciaires.».et.le.manque.de.confiance.de.la.population.à.l’endroit.du.système.

124.. Québec, ministère de la justice,.préc.,.note.62,.p..31.
125.. Québec, ministère de la justice, La	justice	au-delà	du	50e	parallèle,.Québec,.Comité.

d’étude. sur. l’administration. de. la. justice. dans. le. Nord. québécois,. 1973.;. Québec, 
ministère de la justice,.Jalons	pour	une	plus	grande	accessibilité	à	la	justice,.Québec,.
Groupe.de.travail.sur.l’accessibilité.à.la.justice,.1991,.p..453-467.;.grOupe de travail 
inuit sur la justice,.Ouvrir	la	piste	vers	un	meilleur	avenir,.Montréal,.1993.;.sOmmet de 
la justice,.Les	actes	du	sommet	de	la	justice,	tenu	à	Québec	du	17	au	21	février	1992	–	
La	justice	:	une	responsabilité	à	partager,.Québec,.Ministère.de.la.Justice,.1993.;.Québec, 
ministère de la justice,.préc.,.note.110..

126.. canada, cOmmissiOn rOyale sur les peuples autOchtOnes,. préc.,. note. 23,. p.. 30.;.
Québec, ministère de la justice,.préc.,.note.62..

127.. sOciété makivik et administratiOn régiOnale kativik,.Amélioration	des	 services	
d’aide	juridique	offerts	à	la	population	du	Nunavik,.1995,.[En.ligne],.[pubs.aina.ucalgary.
ca/makivik/CI058.pdf].(24.juin.2014).
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judiciaire128..Cette.situation.était.déjà.clairement.signalée.comme.discrimi-
natoire,.mais.15.ans.plus.tard.les.progrès.semblent.inexistants.puisque.le.
dernier.rapport.du.ministère.de.la.Justice,.paru.en.2008,.dresse.un.constat.
en.tout.point.analogue.à.celui.de.1993129..Bref,.s’il.existe.certainement.de.
multiples.raisons.permettant.d’expliquer.le.non-recours.au.droit.de.la.part.
des.locataires.du.Nunavik,.il.ne.fait.guère.de.doute.que.là.comme.ailleurs130.
l’absence. d’information. juridique. et. de. moyens. mis. à. la. disposition. des.
habitants.de.la.région.en.constitue.l’une.des.principales.raisons.

Nous.ne. prétendons.pas. ici.que. l’accès. à. de. l’information. ou. à. des.
conseils. juridiques. favoriserait. automatiquement. l’augmentation. des.
recours.et.que.cette.dernière.contribuerait.à.améliorer.les.conditions.d’hé-
bergement. des. Nunavikois.. La. reconnaissance. en. France,. par. exemple,.
d’un.droit.au.logement.opposable.(DALO).n’a.visiblement.pas.obtenu.le.
succès.escompté131..Le.volume.du.contentieux.est.certes.important,.même.
s’il. est. largement. inférieur.à.ce.qui. était.prévu132,.mais. il. s’agit,. selon. le.
Sénat. français,.«.d’un.contentieux.sans.espoir.».puisqu’en.dépit.de. juge-
ments. favorables. les. justiciables.n’obtiennent.pas.de. logement133.. Diane.
Roman.a.également.bien.montré.qu’il.n’y.avait.pas.de. lien.automatique.
entre.l’accès.à.de.l’information.juridique.et.les.recours.:.ceux-ci.dépendent.
notamment.des.coûts.financiers,.des.montants.en. jeu,.de. la.présence,.ou.
non,.d’«.intermédiaires.du.droit134.».(associations,.administration,.avocats,.
etc.)..Nous.voulons.souligner.simplement.que.l’absence.totale.de.services.
juridiques. de. base. témoigne. très. clairement. de. l’existence. au. Nunavik.
d’une.«.justice.de.seconde.zone135.»,.d’après.le.Barreau.du.Québec,.et.que,.

128.. Id.,.p..12.
129.. Québec, ministère de la justice,.préc.,.note.110,.p..96-98.
130.. Wim. van OOrschOt,. «.Targeting. Welfare.:. On. the. Functions. and. Dysfunctions. of.

Means.Testing.in.Social.Policy.»,.dans.Peter.tOwnsend.et.David.gOrdOn (dir.),.World	
Poverty	:	New	Policies	to	Defeat	an	Old	Enemy,.Bristol,.The.Policy.Press,.2002,	p..171.;.
Philippe.warin,.«.Mieux.informer.les.publics.vulnérables.pour.éviter.le.non-recours.»,.
Informations	sociales,.no.178,.2013,.p..52..

131.. Loi	no	2007-290	du	5	mars	2007	 instituant	 le	droit	au	 logement	opposable	et	portant	
diverses	mesures	en	faveur	de	la	cohésion	sociale.

132.. J..lévy.et.D..laumet,.préc.,.note.3.
133.. france, sénat,.Rapport	fait	au	nom	de	la	commission	sénatoriale	pour	le	contrôle	de	

l’application	des	lois	(1)	sur	l’application	de	la	loi	no	2007-290	du	5	mars	2007,	instituant	
le	droit	au	 logement	opposable	et	portant	diverses	mesures	en	faveur	de	 la	cohésion	
sociale,.par.Claude.Dilain.et.Gérard.Roche,.no.621,.2012,.[En.ligne],.[www.senat.fr/rap/
r11-621/r11-621_mono.html#toc160].(20.mars.2014).

134.. D..rOman,.préc.,.note.6.
135.. Johanne.landry,.«.Mission.du.bâtonnier.au.Nunavik..Défis.colossaux,.chocs.culturels.et.

justice.de.seconde.zone.»,.Journal	du	Barreau	du	Québec,.juin.2013,.p..22,.à.la.page.23.[En.
ligne],.[www.barreau.qc.ca/pdf/journal/vol45/201306.pdf].(20.mars.2014).:.à.l’exception.
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dans.ce.contexte,.il.n’est.guère.surprenant.que.les.locataires.du.Nunavik.
ne.fassent.pas.valoir.leurs.droits.et.qu’ils.ne.recourent.pas.à.la.Régie.

3.2 Un « droit de résistance » ?

Il.nous.semble.toutefois.que.l’absence.de.moyens.ou.d’information.ne.
suffit.pas.à.elle.seule.à.expliquer.l’ampleur.du.non-recours.au.Nunavik..En.
d’autres.termes,. la.non-connaissance	des.recours.n’épuise.pas.toutes.les.
causes.de.non-recours..Comme.le.signale.Philippe.Warin,.ne.pas.recourir.
peut.également.être.un.signe.de.désaccord.(la.non-demande.exprime.alors.
une.contestation).ou.encore.une.forme.de.refus.(ne.pas.accepter.le.régime.en.
question)136..À.titre.d’exemple,.des.études.insistent.sur.le.caractère.parfois.
volontaire. du. non-recours,. en. montrant. le. refus. des. prestataires. d’être.
«.stigmatisés137.».ou.leur.«.désillusion138.».à.l’égard.de.certaines.institutions.
publiques..Dès.lors,.si.la.non-demande.peut.parfois.être.analysée.comme.
un.signe.«.d’indifférence.ou.d’insouciance139.».devant.une..institution,.elle.
peut.également.signifier.«.un.appel.muet.au.changement140.».

Certes,. faute.de.données.précises. sur. les.motivations.des. locataires.
de.l’OMHK,.nous.ne.pouvons.faire.que.des.hypothèses..Toutefois,.dans.
la. continuité. des. travaux. publiés. à. ce. jour,. nous. avançons. l’idée. que. la.
très.faible.participation.des.locataires.aux.audiences.de.la.Régie.pour.non-
paiement.de.même.que.l’absence.de.recours.pour.dénoncer.juridiquement.
leur.condition.d’hébergement.sont.des.actes.délibérés..Plus.précisément,.
le.non-recours.aux.droits.peut.être.vu.comme.une.forme.de.protestation.
silencieuse..Cela.nous.semble.d’autant.plus.envisageable.que,.au.regard.de.

du.Palais.de. justice.de.Puvirnituq,.«.il.n’y.a.pas.de.structure.ni.de. représentant.de. la.
justice.en.permanence.».au.Nunavik..À.Salluit,.par.exemple,.les.audiences.ont.lieu.dans.
un.sous-sol.qui.est.parfois.sans.eau.et.non.chauffé..

136.. Philippe.warin,.«.La.participation.citoyenne.dans.la.lutte.contre.la.pauvreté.et.l’exclusion.
sociale.questionnée.par.le.non-recours.à.l’offre.publique.»,.Télescope,.vol..17,.no.1,.2011,.
p..116.

137.. Dalit.cOntini.et.Matteo.G..richiardi,.«.Reconsidering.the.Effect.of.Welfare.Stigma.on.
Unemployment.»,	Journal	of	Economic	Behavior	and	Organization,	vol..84,.2012,.p..229,.
à.la.page.231.(notre.traduction).

138.. Bartlomiej.barcik,.La	particularité	de	non-recours	en	Pologne.	Les	jeunes	chômeurs	
face	 aux	 politiques	 de	 l’emploi,. mémoire. de. maîtrise,. Grenoble,. Université. Pierre.
Mendès.France.–.Grenoble,. 2008,.p.. 95,. [En. ligne],. [odenore.msh-alpes.fr/documents/
memoire_bb.pdf].(16.juillet.2014).

139.. Nous.reprenons.ici.les.termes.des.juges-arbitres.à.l’égard.des.prestataires.de.l’assurance.
emploi.qui.ne.font.pas.valoir. leurs.droits.à.des.prestations.dans. les.délais.prescris.;.à.
titre.d’exemple,.CUB	80714,.3.avril.2013,.[En.ligne],.[www.ae.gc.ca/fra/politique/appels/
cubs/80000-90000/80000-80999/80714.shtml].(31.juillet.2014).

140.. Jean-Yves. trépOs,. «.Contraintes. et. coûts. d’investissement. dans. les. réclamations.
écrites.»,.Revue	française	de	sociologie,.vol..32,.1991,.p..103,.à.la.page.118..
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l’ampleur,.de.la.continuité.et.des.enjeux.sociaux.derrière.le.non-recours,.il.
est.difficile.de.l’analyser.comme.une.action.individuelle..Choukri.Hmed,.qui.
étudie.la.«.grève.des.loyers.».des.travailleurs.immigrés.en.France,.souligne.
ainsi. que,. «.[c]ontrairement. à. ce. que. l’on. pourrait. croire,. les. cessations.
collectives.de.paiement.ne.représentent.pas.un.mode.d’action.qui.va.de.soi.
pour.les.résidants.»..Le.non-paiement.des.loyers.permet.certes.d’«.amortir,.
au.niveau.individuel,. les.effets.de.la.crise.économique141.»,.mais.c’est.en.
même.temps.un.acte.coûteux.dans.la.mesure.où.il.constitue.un.manquement.
grave.au.droit.du.louage..Et.comme.nous.l’avons.vu.au.Nunavik,.la.viola-
tion.de.ces.dispositions.peut.non.seulement.être.sanctionnée.par.l’expul-
sion.des.locataires.du.logement,.mais.également,.en.pratique.et.en.l’absence.
d’autres.types.d’hébergement.en.nombre.suffisant.dans.cette.région.polaire,.
par.l’expulsion.du.territoire..Devant.de.telles.sanctions.—.désormais.bien.
réelles.—,.il.est.peu.probable.que.le.non-paiement.comme.le.non-recours.
pour.tenter.de.s’opposer.juridiquement.à.l’éviction.soient.des.actes.indi-
viduels,.accidentels,. indépendants.de. toute.stratégie.collective,.au.moins.
implicite.

Cette.hypothèse.doit.certes.être.vérifiée.sur.le.terrain,.mais.dans.cette.
perspective.force.est.de.constater.que.le.non-paiement.et.le.non-recours.ne.
renvoient.pas.tant.à.«.de.l’indifférence.et.de.l’insouciance.».de.la.part.de.
locataires,.qui.préféreraient.s’acheter.des.motoneiges.et.partir.en.vacances,.
comme.l’affirme.un.représentant.de.l’OMHK142,.qu’à.la.volonté.délibérée.
et.collective.de.contester.la.légitimité.de.la.justice.locative.au.Nunavik..Le.
non-paiement.des.loyers.est.alors.une.réponse.des.locataires.à.la.fourniture.
continue.de. logements. insalubres.par. l’État,. tandis.que. le.non-recours.à.
la. Régie. est. une. stratégie. de. résistance. à. la. judiciarisation.:. au. recours.
systématique.et.méthodique.au.tribunal.par.l’État.québécois,.les.locataires.
opposent.donc.une.fin.de.non-recevoir.en.«.boycottant.».une.institution.qui.
paraît.totalement.déconnectée.de.leurs.conditions.de.logement.et.de.vie.

On.constate.alors.ici.certaines.similitudes.avec.les.stratégies.élaborées.
par.les.locataires.d’HLM.dans.la.banlieue.nord.de.Paris.et.examinées.par.
Emilia.Schijman..Cette.dernière.relève.notamment.que.le.non-paiement.des.
loyers.est.régulièrement.légitimé.par.les.locataires.en.vertu.d’un.«.droit.de.
résistance143.».;.en.d’autres.termes,.qu’il.se.justifie.en.raison.de.la.violation.

141.. Choukri.hmed,.«.Contester.une.institution.dans.le.cas.d’une.mobilisation.improbable.:.
la. “grève. des. loyers”. dans. les. foyers. Sonacotra. dans. les. années. 1970.»,. Sociétés	
contemporaines,.no.65,.2007,.p..55,.à.la.page.61.

142.. Jane. geOrge,. «.In. Market-free. Nunavik,. Housing. a. Government-only. Concern.»,.
Nunatsiaq	Online,.7.octobre.2005,.[En.ligne],.[www.nunatsiaqonline.ca/archives/51007/
news/nunavik/51007_03.html].(20.octobre.2013).

143.. E..schijman,.préc.,.note.76,.à.la.page.132.
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continue.par.l’État.de.ses.obligations,.notamment.de.fournir.un.logement.
décent.à.tous.et.à.toutes..Au.regard.des.conditions.d’hébergement.des.loca-
taires.du.Nunavik,.l’argument.est.politiquement.convaincant..Toutefois,.au.
Nunavik.comme.à.Paris,.l’impact.de.cette.stratégie.apparaît.limitée,.pour.au.
moins.deux.raisons..D’un.point.de.vue.politique.tout.d’abord,.«.[l]e.rapport.
de.force.n’est.pas.en.faveur.des.locataires,.d’autant.plus.que.leurs.revendi-
cations.restent.dispersées144.».et.qu’elles.ne.semblent.pas.organisées..D’un.
point.de.vue.juridique.ensuite,.le.droit.de.résistance.n’est.pas.reconnu.au.
Nunavik.dans.les.baux.des.HLM,.si.bien.que.le.propriétaire.peut.continuer,.
«.à. bon. droit.»,. de. saisir. la. Régie. et. obtenir,. sans. aucun. débat. de. droit,.
l’autorisation.d’expulser.les.locataires.de.leurs.logements.insalubres.

Conclusion

Au. Nunavik,. où. l’on. compte. environ. 2. 400. baux,. la. Régie. rend. en.
moyenne.plus.de.500.jugements.chaque.année,.qui.ordonnent.systématique-
ment.et.uniformément.la.même.chose.:.le.paiement.des.loyers.et.l’expulsion.
des.locataires..Par.ailleurs,.les.locataires,.qui.sont.hébergés.par.l’État.dans.
des.conditions. inacceptables,.n’ont. jamais. recours. au. droit.du. logement.
et.à.la.Régie..L’«.arme.du.droit145.».est.donc.une.«.arme.».au.seul.bénéfice.
des. pouvoirs. publics.. En. aucun. cas,. le. droit. ne. peut. être. perçu. comme.
un. moyen. de. protéger. les. droits. des. locataires. qui. sont. hébergés. dans.
des.conditions. inadmissibles.et.qui.ne.disposent.d’aucune.aide. juridique.
pour.faire.valoir.leurs.droits,.contrairement.à.ce.que.prévoit.la.CBJNQ146..
Le. recours. au. droit. du. logement. apparaît. ainsi. principalement. comme.
un.moyen.de.coercition.à. l’exercice.exclusif.des.pouvoirs.publics..Cette.
«.arme.». permet. de. faire. pression,. de. choquer,. de. faire. peur,. de. faire. un.
exemple.afin.d’inciter.les.Nunavikois.à.payer.leur.loyer..Elle.permet.égale-
ment.de.stigmatiser.les.locataires.de.HLM.présentés.comme.de.mauvais.
payeurs.et. responsables.de. la.«.crise.du. logement.».et.d’occulter.ainsi. la.
responsabilité.de.l’État.québécois.

Le.système.judiciaire,.élément.au.cœur.de.l’État.de.droit,.fonctionne.à.
plein.régime,.mais.à.sens.unique,.seulement.pour.les.pouvoirs.publics.;.de.
même,.le.droit.du.logement,.au.cœur.des.politiques.de.l’État.social,.est.bien.
consacré,.mais.il.n’est.invoqué.que.par.les.pouvoirs.publics..Le.droit.du.
logement.est.donc.instrumentalisé.et.même.usurpé.par.des.pouvoirs.publics.
incapables.de.répondre.aux.problèmes.sociaux,.notamment. l’absence.de.

144.. Id.,.à.la.page.133..
145.. Liora. israël,.L’arme	du	droit,.Paris,.Presses.de. la.Fondation.nationale.des. sciences.

politiques,.2009.
146.. CBJNQ,.préc.,.note.16,.art..20.0.19.
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logements.décents..Ainsi,.quelles.que.soient. les.garanties. théoriquement.
offertes.aux.locataires.par.le.Code.civil,.le.droit.du.logement.au.Nunavik.
apparaît,.en.pratique,.comme.un.mécanisme.à.l’usage.exclusif.du.proprié-
taire,.en.l’occurrence.l’État.

Certes,.ce.contentieux.peut.sembler.caricatural.et.renvoyer.à.une.situa-
tion.incomparable.à.celle.du.reste.du.Québec.ou.à.d’autres.offices.munici-
paux..Il.nous.semble.cependant.que.nos.résultats.de.recherche.mériteraient.
d’être. testés. dans. d’autres. offices. municipaux,. voire. à. l’égard. d’autres.
grands. propriétaires. privés. de. logements. locatifs.. À. titre. d’exemple,. on.
peut. mentionner. que. l’étude. menée. par. Jean-Gabriel. Contamin,. sur. le.
contentieux. en. matière. de. logement. dans. le. nord. de. la. France,. tire. des.
conclusions.très.largement.analogues.aux.nôtres..Cet.auteur.relevait.tout.
d’abord.que.les.requêtes.adressées.aux.tribunaux.étaient.le.plus.souvent.le.
fait.de.l’Administration..Il.constatait.ensuite.que.«.l’explosion.du.volume.
de. contentieux.». était. essentiellement. liée. à. l’«.explosion. des. requêtes. à.
l’initiative.».des.pouvoirs.publics..Il.concluait.enfin.son.étude.en.soulignant.
que.les.juridictions.administratives,.loin.d’être.un.instrument.de.contrôle.de.
l’activité.des.administrations.étaient,.dans.les.faits,.davantage.«.au.service.
des. administrations. que. des. usagers147.».. Ces. conclusions. s’appliquent.
entièrement.à.notre.cas.d’étude..Aussi,.au.moment.où.les.prestataires.de.
l’État.social.(de.l’assurance.emploi,.de.la.sécurité.du.revenu,.de.logements.
sociaux,.etc.).sont.réputés.«.indifférents.»,.«.insouciants.»,.profiteurs.sinon.
fraudeurs.et.responsables.du.démantèlement.des.politiques.publiques,.nous.
croyons.que.l’hypothèse.d’une.appropriation.des.droits.sociaux.par.l’État.
mérite.d’être.explorée.

147.. J.-G..cOntamin,.préc.,.note.71,.à.la.page.147.
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